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La Municipalité accomplit 
différentes réalisations pour 
améliorer l’environnement des 
Nuaillais.

Déjà connue pour être la capitale du 
chrysanthème, c’est un autre label que 
vise la commune de Nuaillé, candidate 
pour obtenir sa première fleur, dans le 
cadre du label décerné par le jury dépar-
temental des « Villes et villages fleuris ». 
Ce jury s’est rendu à Nuaillé, pour une 
visite en compagnie de Christophe Piet, 
maire, accompagné de Patrice Delaunay, 

son adjoint à l’Urbanisme, la voirie et 
l’assainissement, de Bernard Brochard, 
conseiller, ainsi que de l’adjoint de 
maîtrise et l’adjoint technique. Lors 
de son parcours, le groupe a visité le 
jardin et la serre du presbytère, qui 
recueille plus de 1 000 plants de fleurs 
destinés à fleurir différents lieux de la 
commune. Les améliorations appor-
tées dans les zones traversées ont 
également été expliquées : fleurisse-
ment de la commune bien sûr, mais 

aussi tontes raisonnées, suppression 
des bâches plastiques sur les parterres 
des lotissements, élagages, plantations 
d’essences d’arbres s’harmonisant avec 
la forêt toute proche ou encore l’instal-
lation de mobilier urbain. En effet, dix 
bancs métalliques ont été placés dans 
la commune, choisis pour s’intégrer à 
l’environnement. Cinq autres bancs 
en troncs d’arbres ont été fabriqués 
par l’association d’insertion L’Éclaircie, 
à l’issue de ces travaux d’entretien des 

abords du ruisseau.
Enfin, le maire a annoncé le lance-
ment des travaux d’aménagement 
du cheminement doux sur la route 
de Nuaillé-Mazières-en-Mauges, à 
partir du lundi 31 mai prochain. « Pour 
des raisons de sécurité, la route sera 
fermée en semaine, notamment aux 
marcheurs, pendant une partie des 
travaux  » précise-t-il.

Nuaillé est candidate pour obtenir
sa première fleur du label
Villes et villages fleuris. 

La route menant vers Mazières-en-Mauges
va faire l’objet de travaux d’aménagement
pour créer un cheminement doux.

Nuaillé - La commune soigne son cadre de vie

Un vaste chantier de 
réaménagement sécuritaire 
de plusieurs rues vient de 
commencer à Vihiers.

Des travaux d’aménagement de la 
voirie ont débuté à Vihiers, commune 
déléguée de Lys-Haut-Layon, le 19 avril 
dernier. Les rues Callard-Fillon, Vallée, 

du Comte de Champagny et du Comte 
Hector vont être réaménagées dans 
un but sécuritaire. Cette dernière, dis-
posant d’un caniveau central enterré, 
va même devenir semi-piétonne, don-
nant ainsi la priorité aux piétons.
Dans un premier temps, ce sont les 
trottoirs qui vont être enlevés. Leur 
nouvel aménagement permettra un 
accès plus simple aux personnes à 

mobilité réduite. Les bordures retenues 
sont en granit ou en béton coulé.
La visibilité sera améliorée aux carre-
fours dangereux grâce à l’élargisse-
ment des trottoirs, qui permettra aux 
véhicules d’avancer un peu plus et, 
ainsi, d’avoir une vue plus dégagée aux 
intersections. La végétation a été choi-
sie rampante dans le même souci de 
ne pas gêner la visibilité. « Tous les car-
refours seront à priorité à droite, pré-
vient Didier Bodin, maire délégué des 
Cerqueux-sous-Passavant et adjoint à 
la Voirie. Nous avons choisi cette solu-
tion plutôt que des gendarmes couchés 
pour faire ralentir les véhicules. »
Les emplacements de stationnement 
seront redistribués dans les différentes 
rues. « Nous avons mis le maximum de 
places de stationnement possible » pré-
cise l’élu.
Ces travaux s’achèveront fin juillet. 
Pendant toute la durée du chantier, la 
circulation sera interdite, sauf pour les 
riverains.

Lys-Haut-Layon - Plusieurs rues de Vihiers se refont une beauté

De nouveaux bancs ont été installés dans la commune,
comme celui du chemin des Jonquilles.

Place
Leclerc

Rue des Courtils
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> Don du sang
La prochaine collecte de sang, organisée par 
l’Association pour le don de sang bénévole de 
Cholet, en partenariat avec le Rotary Club de 
Cholet, se déroulera ce mercredi 19 mai à la 
salle des fêtes de Cholet, de 9 h 30 à 13 h et de 
15 h 30 à 19 h 30.
Pour y participer, il faut prendre rendez-vous 
sur mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

> Vaccinations gratuites
Vos vaccins sont-ils à jour ? Des permanences 
de vaccinations gratuites, financées par le 
Département de Maine-et-Loire, sont propo-
sées aux adultes et aux enfants à partir de six 
ans, munis de leur carnet de santé ou carte de 
vaccination. Les prochaines séances se dérou-
leront au Pôle Santé, situé 26 avenue Maudet à 
Cholet, ce mercredi 19 mai et le mercredi 2 juin,  
de 14 h à 15 h. Attention, ces permanences ne 
concernent pas le vaccin anti Covid-19
Infos et prises de rendez-vous au 02 41 81 46 63

> Pêche à la truite
Le comité des fêtes des Cerqueux-sous-
Passavant organise, ce samedi 22 mai, une 
journée pêche à la truite à l’étang de Coussé, 
à partir de 8 h, en journée continue, au tarif 
de 8 € les cinq truites. Une buvette et de la 
restauration rapide seront assurées par les 
membres du comité. Le midi, repas complet 
pour les pêcheurs au tarif de 7 €.
Réservation au 06 28 96 84 67. Infos : Facebook : 
Comite Des Fetes Les Cerqueux Sous Passavant.

> Rendez-vous des parents : frères 
et sœurs, du conflit à la rencontre
Leur relation n’est pas choisie ; elle leur a été 
imposée du fait de la naissance d’un frère 
ou d’une sœur, d’une adoption, suite à une 
recomposition familiale… c’est une relation 
faite de moments de tensions, de rivalité, de 
jalousie mais aussi de moments de complicité, 
de bonheur partagé. Une relation idyllique est-
elle possible ? Comment éviter ou atténuer les 
conflits perpétuels ? Les relations entre demi-
frères, demi-sœurs sont-elles forcément plus 
compliquées Ce Rendez-vous des parents, 
proposé par le Point Info Famille (PIF) est 
animé par Claudie Denez, psychologue, 
le mardi 25 mai, à 20 h, au PIF, 24 avenue 
Maudet, à Cholet.
Infos et inscriptions au 02 72 77 22 10

> Création/reprise d’entreprise
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
organise une réunion d’information créateurs/
repreneurs le vendredi 28 mai, de 14 h 30 à 
17 h, à la CMA, 32 bis rue Nationale à Cholet.
Infos et inscriptions au 02 41 62 64 87
ou antennecholet@artisanatpaysdelaloire.fr

Sur un terrain situé juste 
derrière le centre de 
secours, route de Saint-
Hilaire-du-Bois à Vihiers, 
Nicolas Guimont lance la 
construction de 22 maisons 
de plain-pied BBC-RT 2012 
en Vente en État Futur 
d’Achèvement (VÉFA), clés 
en mains. 

Plusieurs typologies de maisons 
sont proposées allant du T3 (deux 
chambres) de 73 m2 au T4 (trois 
chambres) de 90 m2. Les surfaces de 
terrain quant à elles, vont de 296 m2 
à 860 m2.
La viabilisation des terrains devrait 
débuter après les congés d’été pour 
une durée de trois ou quatre mois. 
La construction des premières mai-
sons est programmée pour la fin de 
l’année afin de pouvoir honorer une 
livraison début 2023. 
Pour habiter ou investir, la Vente 

en État Futur d’ Achèvement, c’est 
la sécurité d’acquérir un bien aux 
normes actuelles comprenant 
toutes les garanties légales. 
«  Les acquéreurs ne s’occupent que 
de leur financement. Le reste, nous 
le gérons pour eux. C’est un achat 
serein, réalisé en toute confiance. 
La clientèle senior locale s’intéresse 
beaucoup à ce genre de projet. Il 
leur permet de rester dans le secteur, 
tout en quittant des maisons trop 
grandes pour eux et souvent sur 
plusieurs niveaux » explique Nicolas 

Guimont le gérant.
Chaque acquéreur peut agencer et 
personnaliser son intérieur selon ses 
goûts et ses besoins.
Les premières maisons sont déjà 
réservées. Les trois prochains mois 
devraient permettre de commercia-
liser plus de 50 % du programme. 

Infos et réservations :

Guimont Promotion Immo
4 rue de Pineau à Cholet 

Tél. : 02 41 28 77 67 
contact@guimontpromotion.immo 

Publireportage - Guimont Promotion Immo : 
Devenez propriétaire au « Clos du Lys »

Trémentines - La commune est à la recherche de nouveaux 
médecins généralistes

Un groupe de travail s’est 
constitué pour répondre 
à une mission  : attirer de 
nouveaux médecins généra-
listes dans la commune.

Trémentines peut se valoriser de 
compter sur son territoire tous les 
éléments participant au bien vivre 
de ses habitants. Une offre complète 
en commerces, un marché, des 
possibilités de construction, des 
services et équipements en tous 
genres, une vie associative riche 
dessinent un cadre de vie agréable. 
Comme dans de nombreuses 
autres communes, la présence de 
médecins est néanmoins l’objet 
des préoccupations actuelles. En 

effet, Trémentines compte pour 
l’heure deux praticiens, dont l’un va 
prochainement partir à la retraite. 
De nombreux Trémentinais ont 
déjà dû se rabattre vers des cabinets 
hors commune. « Pour résoudre ce 
problème, un groupe de travail a été 
mis en place, composé d’élus et de 
professionnels de santé » explique 
Jacqueline Delaunay, maire de 
Trémentines.
Son objectif ? Démontrer l’attractivi-
té de la commune pour y attirer de 
nouveaux médecins généralistes, 
qui auront plaisir à y travailler. La 
commune dispose d’une Maison de 
Santé pluridisciplinaire, rue Maurice 
Ravel, où exercent les profession-
nels suivants : médecins, dentiste, 
ergothérapeute, kinésithérapeutes, 

infirmières, orthophonistes, ostéo-
pathes, podologues, psychologue, 
sophrologue. Un Ehpad, Le Val 
d’Èvre, est implanté depuis 1970. 
Une pharmacie et des ambulances 
sont également présentes dans la 
commune. 
Rappelons qu’au sein de l’Agglo-
mération du Choletais, un comité 
local de santé, où les 26 communes 
sont représentées est en place. Les 
trois axes de ce contrat local sont la 
prévention et la lutte contre les ad-
dictions, le suivi du parcours santé 
pour les plus vulnérables, ainsi que 
l’accès et l’offre de soins. Un axe de 
partenariat entre les professionnels 
de santé pourrait être établi pour 
assurer un maillage médical du ter-
ritoire.
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Initialement prévu en avril dernier, puis 
annulé suite aux annonces gouverne-
mentales, le troc de plants se tiendra 
en deux étapes. La première donne 
rendez-vous du mardi 25 au vendredi 
28 mai, au jardin de Chloro’fil, de 9 h à 
18 h, et la seconde vous attend le sa-
medi 29 mai, à la bibliothèque Tourne 
pages, à l’espace de la Boissonnière, de 
10 h à 12 h.
Vous pouvez d’ores et déjà préparer 
semis et boutures pour ce temps fort 
annuel des amoureux du jardin  !
Le Centre Socioculturel Intercommunal 
(CSI) recherche des bénévoles afin d’as-
surer les échanges de plants et de pro-
diguer quelques conseils en jardinage. 
Si vous êtes passionné de jardin et que 
donner un peu de votre temps vous 
intéresse, rapprochez-vous du CSI pour 
en savoir plus sur le bénévolat.

Infos :

CSI Chloro’fil
40 bis rue de la Libération à Nuaillé

Tél. : 02 41 55 93 41
chlorofil@wanadoo.fr

Les lieux et dates pourront être modifiés en 
fonction d’éventuelles nouvelles mesures 

officielles. En cas de doute, 
n’hésitez pas à contacter le CSI.

Nuaillé - Le Troc de plants arrive ! 

La dernière édition du Troc de plants
a eu lieu en 2019.

La Romagne - Rénovation du terrain de 
football

Impraticable depuis plusieurs saisons 
pendant l’hiver, le terrain principal de 
football de La Romagne va être remis 
à neuf, à la faveur de lourds travaux de 
réfection. 
Le système d’arrosage et de drainage, 
qui ne permettait plus d’améliorer l’état 
de la pelouse, sera intégralement re-
nouvelé et la pelouse sera réengazon-
née. Les travaux, comprenant scalpage, 
drainage, engazonnement, fourniture 
d’équipements sportifs et d’arrosage 
débuteront cet été et continueront 

pendant la saison prochaine. Le mon-
tant total de cette opération s’élève à 
101 018,75 € HT, avec l’entretien du ter-
rain pour les deux prochaines années.
Le club Entente Sportive La Romagne 
Roussay remercie fortement le conseil 
municipal de La Romagne d’avoir vali-
dé le projet et d’avoir été à l’écoute des 
besoins du club.
Les licenciés pourront ainsi profiter 
d’une belle pelouse pour les saisons 
prochaines.

La Plaine - Une fête des mères, des maires 
et des fleurs
Le dimanche 30 mai prochain, le 
jour de la fête de toutes les mamans, 
de 9 h à 12 h, en fonction des règles 
sanitaires, la municipalité de La Plaine 
invite tous les habitants, à partager un 
moment convivial tant attendu. « Ces 
retrouvailles permettront de présenter 
à tous les habitants nos futurs projets 
au sein de la commune, détaille la 
municipalité. Des ateliers autour de la 
permaculture seront aussi proposés 
par Philippe Bochereau. »
Ce moment familial permettra aux 
habitants d’échanger avec le nouveau 
conseil municipal. Pour marquer l’évè-
nement auprès des habitants, l’équipe 
La Plaine d’avenirs aura le plaisir de re-
mettre une fleur à chaque famille ainsi 
qu’un petit cadeau pour les bébés nés 
en 2020.

Un appel à bénévoles est lancé pour 
renforcer l’équipe actuelle de la biblio-
thèque À Livre Ouvert. Tous les volon-
taires sont les bienvenus.
Outre une présence à tour de rôle lors 
des permanences, les bénévoles rem-
plissent différentes missions, selon les 
goûts et aptitudes de chacun : achats, 
catalogage, étiquetage et couverture 
des documents, animations, relations 
avec les scolaires, encadrement des 
jeunes bénévoles, etc.
Les permanences de la bibliothèque 
communale se tiennent le mercredi, de 
16 h à 18 h 15 et le samedi, de 10 h à 
12 h 30. Si les effectifs de bénévoles le 
permettent, la troisième permanence, 
se tenant le mardi, de 16 h 45 à 18 h, 
pourrait reprendre. Chaque bénévole 

est présent lors de deux à trois perma-
nences par mois mais plus le nombre 
de bénévoles sera important, moins il 
y aura de temps à passer pour chacun.
Pour rappel, dans toutes les biblio-
thèques de l’Agglomération du Cho-
letais, l’entrée est libre et gratuite et  
l’adhésion est gratuite pour les habi-
tants du territoire. Il est donc important 
de maintenir le meilleur fonctionne-
ment possible pour ces lieux d’accès à 
la culture pour tous.

Infos :

Bibliothèque À Livre Ouvert
Maison des associations

Rue de la Forêt à Mazières-en-Mauges
Tél. : 02 41 64 29 32

bib_mazieres@choletagglomeration.fr

Mazières-en-Mauges - La bibliothèque 
recherche des bénévoles
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> Des roses offertes au marché
Le samedi 29 mai, de 9 h à 13 h, place du 
8 Mai, l’association des commerçants du 
marché de Cholet offre des roses à toutes les 
mamans, ainsi que des bons cadeaux pour 
gagner des soins de beauté.

> Équitation
Le centre équestre et poney club l’Étrier cho-
letais organise une journée d’inscription pour 
la saison 2021-2022, le samedi 29 mai, de 
9 h à 12 h et de 14 h à 18 h, à Cholet. L’Étrier 
choletais propose des cours à l’année pour les 
enfants (à partir de 3 ans) et les adultes, de 
débutant à confirmé. Durant cette journée, 
des tarifs préférentiels seront proposés sur les 
différents forfaits et cartes.
Infos au 02 41 56 46 78 
ou info@etrier-choletais.fr

> Vivre avec les ondes au quotidien
Gérard Guinefolleau animera un après-midi 
(sous réserve des règles sanitaires) le samedi 
29 mai prochain, à 14 h 30, sur le site de la 
chapelle de Haute-Foy à Saint-Paul-du-
Bois, sur le thème des ondes au quotidien. 
Au programme : nuisances naturelles et 
artificielles, comment les reconnaître, 
comment y remédier. Participation libre au 
profit du Secours catholique.
Réservation obligatoire au 02 41 75 81 81

> Découverte du handball
Le Handball club de Vihiers organise des 
séances découverte du handball à partir du 
mercredi 2 juin, salle des Courtils. Ce mer-
credi-là et le mercredi 9 juin, accueil des 5-8 
ans de 13 h 30 à 15 h, des 8-12 ans de 14 h 30 
à 16 h et des 12-16 ans de 16 h à 17 h 30 ; les 
vendredis 4 et 11 juin, accueil des 12-16 ans 
de 17 h 30 à 19 h et des 17 ans et plus de 19 h 
à 21 h.
Le Handball club de Vihiers recherche égale-
ment, pour la saison 2021-2022, un entraî-
neur/coach pour son équipe sénior D3 qui 
s’entraîne le mercredi de 19 h à 21 h à Vihiers.
Infos au 06 99 46 85 40 ou www.hbcvihiers.fr

> Offrez de l’aviron
Vous êtes à la recherche d’idées cadeaux 
pour la fête des mères, la fête des pères, un 
anniversaire, etc. ? Sortez des sentiers battus 
en offrant un cadeau original et insolite. 
L’Aviron sport choletais propose des bons 
cadeaux à offrir. Seule condition : savoir 
nager. À partir de 11 ans.
Infos au club ou au 07 87 98 10 50

> Emplois saisonniers
Le territoire a été touché par le gel, mais pour 
autant Initiatives emplois recherche toujours 
des saisonniers pour assurer la saison des 
ébourgeonnages auprès des viticulteurs du 
territoire. Infos au 02 41 56 11 13
ou initiatives.emplois@orange.fr

L’épicerie participative et 
collaborative Épi Demain 
organise des ateliers, des 
rencontres, des échanges. 
Deux rendez-vous sont au 
programme prochainement.

> Promenade pédagogique
Découverte des plantes sauvages et 
leurs usages autour de l’abbaye de 
Bellefontaine
Atelier pour adultes de 2 h ani-

mé par Thomas Derussé de Per-
ma’Cueill’.
Tarifs : 10 € adhérent, 15 € non ad-
hérent
Dimanche 30 mai, de 10 h à 12 h

> Atelier 
La lacto-fermentation : la méthode 
qui enrichit vos légumes
Atelier pour adultes animé par Da-
mien Gohier, avec, au programme, 
comment préparer les légumes 
lacto-fermentés et une formation 

aux étapes de réalisation des bo-
caux.
Prévoir deux bocaux de 500 ml et 
des légumes (à définir la semaine 
précédente) .
Tarif : 5 € par participant
Samedi 5 juin, de 10 h à 12 h

Infos :

Facebook : Épi demain”
epidemain@gmail.com.”

Inscriptions :
> promenade pédagogique :

envoyer un SMS au 06 49 95 60 83 en 
indiquant vos nom, prénom, numéro de 

téléphone et le nom de l’atelier 
> atelier lacto-fermentation :

envoyer un SMS au 07 83 08 39 48 en 
indiquant vos nom, prénom, numéro de 

téléphone et le nom de l’atelier

Bégrolles-en-Mauges - Épi Demain : découverte des plantes 
sauvages et de la lacto-fermentation
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Les utilisateurs des nouveaux engins 
de déplacement personnel motorisés, 
principalement les trottinettes élec-
triques, mais aussi les monoroues, les 
gyropodes ou les hoverboards, sont 
de plus en plus nombreux. Quelques 
rappels des règles du Code de la route 
s’imposent.
En agglomération, un utilisateur de 
trottinette électrique, obligatoirement 
âgé d’au moins 12 ans, doit circuler sur 
les pistes ou bandes cyclables. En l’ab-
sence de ces aménagements, il peut se 
déplacer :
- sur les routes dont la vitesse maximale 
autorisée est de 50 km/h,
- sur les aires piétonnes, à condition de 
rouler à allure modérée (pas plus de 
6 km/h) et de ne pas gêner les piétons. 
Il est interdit de circuler sur les trottoirs, 
sous peine d’une amende de 135 €.
Il est également défendu de transpor-
ter un passager, l’usage étant stricte-
ment individuel, ainsi que de porter un 

casque audio, une oreillette ou un kit 
mains-libres.
L’utilisateur doit porter des vêtements 
ou équipements rétroréfléchissants 
(gilet haute visibilité, brassards, sac à 
dos réfléchissant, etc.) la nuit ou si la 
visibilité est réduite.
De plus, depuis le 1er juillet 2020, les 
trottinettes électriques doivent être 
équipées d’un système de freinage, 
d’un avertisseur sonore, de feux à 
l’avant et à l’arrière et de dispositifs ré-
fléchissants arrières et latéraux. Le véhi-
cule doit impérativement être bridé à 
25 km/h, sous peine d’une amende de 
1 500 € et d’une garantie d’assurance 
non couverte.
Pour la sécurité, le port du casque, 
adapté et attaché, est également hau-
tement recommandé.

Avec le service
Prévention et éducation routière

AdC - Prévention routière : 
quelques rappels pour circuler en trottinette électrique

Cholet - Les femmes ont toute leur place chez les pompiers

Depuis un an, deux femmes 
figurent parmi les sapeurs-
pompiers professionnels du 
centre de secours choletais.

Voilà une dizaine d’années, si ce ne sont 
pas quinze, que le centre de secours de 
Cholet n’avait pas compté de femmes 
parmi ses effectifs professionnels, hors 
encadrement. Trop longtemps pour 
s’en souvenir exactement ! Aujourd’hui, 
sur les 65 pompiers de la caserne (hors 
officiers et volontaires, qui sont une 
cinquantaine, dont six femmes), figurent 
Louann Lardeux, 23 ans, et Marina 
Faucher, 28 ans. Les deux collègues ont 
brillamment réussi les trois épreuves 
(écrit, sport et entretien) du concours 
de caporal, pour se retrouver parmi les 
quelque 700 élus sur 2 500 candidats 
dans l’ouest de la France, avant de 
faire leurs armes ensemble, puis de 
rejoindre Cholet : « Nous avons suivi 
nos trois mois de formation initiale à 
l’École départementale d’incendie et 
de secours, à Feneu, afin de développer 
nos compétences d’équipier autour 
de quatre axes : secours à personne, 
opérations diverses, incendie et secours 
routier. Nous avons été embauchées 
le 1er janvier 2020 par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours 

de Maine-et-Loire (Sdis 49). En raison de 
la Covid, nous sommes restées en réserve 
sanitaire, avant d’arriver à Cholet, le 
11 mai 2020. Nous y terminons notre 
année de stagiairisation, suivies par un 
tuteur et nous continuerons de nous 
former tout au long de notre carrière, car 
il y a toujours à apprendre ».

Atout femmes
Les caporales Louann Lardeux et Marina 
Faucher ont parfaitement intégré 
le groupe, fortes d’une motivation 
sans faille. La première, angevine, 
a commencé des études dans le 
domaine sportif, avant de se dérouter : 
« Mon frère était pompier, j’étais déjà 
pompier volontaire, dans le Finistère à 
l’époque, et je me retournais toujours 
sur les camions rouges. Mes premières 
interventions m’ont confortée dans mon 
désir de devenir professionnelle ». 
La seconde, originaire de Bretagne, 
a toujours rêvé, elle aussi, d’endosser 
l’uniforme. « J’ai été jeune sapeuse-
pompière, puis pompière volontaire 
pendant 10 ans, en faisant plusieurs 
métiers à côté, principalement dans le 
commerce. Les concours ne sont pas 
réguliers. En 2013, je n’avais pas assez 
d’expérience, et le suivant n’a eu lieu 
qu’en 2018. J’ai donc patienté avant de 
m’y présenter et de l’obtenir. » Être une 

femme aura été un atout pour toutes 
les deux, la profession cherchant à se 
féminiser, même si Louann Lardeux et 
Marina Faucher ont surtout su s’imposer 
par leurs compétences, leurs qualités et 
leur détermination.

Des personnalités affirmées
« On apporte principalement par notre 
personnalité, souvent plus affirmée 
pour se faire une place dans ce milieu 
masculin. Être pompier, c’est de toute 
façon faire un travail d’équipe, et comp-
ter sur la complémentarité de chacun, 

homme ou femme » argumente Marina 
Faucher. « On peut aussi apporter une 
autre approche envers les victimes, plus 
douce » complète Louann Lardeux.
Les sapeuses ne peuvent qu’inciter les 
femmes, aussi empathiques et joviales 
qu’elles, à les rejoindre, faisant fi des pré-
jugés ou des plafonds de verre. « Être 
pompier, c’est un métier passion. Quand 
on vit de sa passion, on a touché un 
beau but dans la vie. Alors, il faut fon-
cer ! »

Louann Lardeux et Marina Faucher



7Synergences hebdo - N°582 . Du 19 mai au 1er juin 2021Informations en date du 11 mai, susceptibles d’être modifiées en fonction du contexte sanitaire.

Mélanie Davis est référente 
famille au Centre Socioculturel 
Intercommunal (CSI) Ocsigène 
depuis mai 2016. L’équipe du 
CSI compte dix salariés, parmi 
lesquels neuf animateurs, 
certains étant référents 
d’actions (adulte, enfance, 
jeunesse, relais assistants 
maternels et famille).

Synergences hebdo : En quoi 
consiste votre métier ?
Mélanie Davis : En premier lieu, c’est la 
Caisse d’Allocations Familiales (CAF) qui 
donne le référentiel de nos missions. Les 

miennes sont axées sur l’accompagne-
ment de la parentalité, c’est la spécificité 
de mon poste. Je dois être en veille pour 
identifier les différentes problématiques 
que les parents peuvent rencontrer et 
les accompagner. Cet accompagne-
ment peut prendre plusieurs formes : 
des ateliers thématiques, des soirées 
d’échanges, etc. Les problématiques 
que nous abordons viennent avec les 
demandes des parents. J’accompagne 
également les parents dans leurs pro-
jets, comme la mise en place du groupe 
Parent solo ou celui des parents d’en-
fants à haut potentiel intellectuel. Je suis 
aussi aux côtés des associations de pa-
rents d’élèves. Ensemble, nous mettons 
en place des projets pédagogiques, 
comme les animations sans écran à 
Saint-Léger-sous-Cholet par exemple. 
J’essaie aussi de créer un réseau de par-
tenaires, avec les écoles, les accueils de 
loisirs, les mairies, les CCAS, les autres 
travailleurs sociaux.

S. h. : Qu’est-ce qui vous anime ?
M. D. : Étant, à l’origine, travailleur social, 
j’ai d’abord exercé dans le milieu indivi-
duel, mais j’ai souhaité me diriger vers le 
collectif pour être dans quelque chose 

à l’aspect moins normé. L’individuel est 
important et nécessaire, il répond à des 
buts et objectifs particuliers, mais c’est 
le groupe qui m’anime particulière-
ment. À mon sens, il permet à chacun 
de reprendre sa place dans la société, de 
retrouver la confiance en soi. 
Ce qui m’anime aussi, c’est de constater 
à quel point les parents ont en eux les 
solutions. Ils interagissent au sein du 
groupe. Par le partage de leurs expé-
riences, par les ressources amenées 
par d’autres et par leurs échanges, les 
parents, en groupe, trouvent des pistes, 
des solutions. Chaque parent, dans la 
vie quotidienne, peut solliciter le CSI 
afin de partager en groupe, et se rendre 
compte qu’il n’est pas seul à vivre ces 
situations. En parler, en laissant de côté 
cette image où « tout va bien », permet 
de sortir de son sentiment d’isolement. 
C’est important, car on connaît tous un 
peu les mêmes difficultés dans notre 
vécu de parentalité.

S. h. : Quel cursus faut-il suivre pour 
devenir référent d’un secteur au 
sein d’un centre social ?
M. D. : Un Bac +2 minimum est attendu 
par la CAF, mais on peut être animateur 

sans en avoir. Différentes formations 
peuvent être suivies : celle d’éducateur 
spécialisé, de psychologue, de conseil-
ler social et familial. Nos différents 
profils sont des atouts au sein d’une 
équipe, ils permettent de travailler en 
complémentarité. De par ma forma-
tion de conseillère sociale et familiale, 
je sais m’adapter aux relations indivi-
duelles avec le public et accompagner 
les situations parfois douloureuses. J’ai 
également suivi des formations pour 
me spécifier. Pour ce qui est des quali-
tés, il faut être à l’aise dans la relation à 
l’autre, lui montrer de l’intérêt, de l’at-
tention, mais aussi, être curieux. L’idée 
d’animer un groupe ne doit pas poser 
de problème. Être un expert dans tous 
les domaines de la parentalité n’est pas 
ce qu’on nous demande. Au contraire, il 
peut être bon d’avoir un regard neuf, et 
toujours neutre, sur les différents sujets. 
Il n’est pas non plus forcément néces-
saire d’être parent soi-même.

Infos :

CSI Ocsigène
18 rue d’Anjou à Saint-Léger-sous-Cholet

Tél. : 02 41 56 26 10

AdC - Référente de l’action famille au centre social OcsigèneDécouverte 
d’un
métier

VIE DU TERRITOIRE
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VIE DU TERRITOIRE

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE

Pouvoir adjudicateur : Agglomération du Choletais

Agence pour la Promotion du Choletais

16 avenue Maudet

49300 Cholet Cedex

Tél. : 02 44 09 25 20

Mode de passation : procédure adaptée

Objet du marché : Distribution du journal hebdomadaire de l’Agglomération 
du Choletais

Description : Marché pour une année, commençant le 26 août 2021, dont le mon-
tant maximum annuel est fixé à 135 000 € HT.

Modalités de retrait et de dépôt du dossier

Le dossier est à retirer à l’adresse indiquée ci-dessus.
Le dossier de consultation est délivré gratuitement sur place ou sur  
simple demande à : schiron@choletagglomeration.fr

Date limite de remise des offres : lundi 12 juillet 2021 à 12 h 15

Date d’envoi du présent avis : 17 mai 2021
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AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE

Pouvoir adjudicateur : Agglomération du Choletais

Agence pour la Promotion du Choletais

16 avenue Maudet

49300 Cholet Cedex

Tél. : 02 44 09 25 20

Mode de passation : procédure adaptée

Objet du marché : Impression du journal hebdomadaire de 
l’Agglomération du Choletais

Description : Marché pour une année, commençant le 24 août 2021, dont le 
montant maximum annuel est fixé à 210 000 € HT.

Modalités de retrait et de dépôt du dossier

Le dossier est à retirer à l’adresse indiquée ci-dessus.
Le dossier de consultation est délivré gratuitement sur place ou sur  
simple demande à : schiron@choletagglomeration.fr

Date limite de remise des offres : lundi 12 juillet 2021 à 12 h 15

Date d’envoi du présent avis : 17 mai 2021
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AdC - Cholet Services et Initiatives Emplois 
travaillent de concert avec Veolia

Le nouveau concessionnaire en 
eau potable pour l’Agglomération 
du Choletais a dépêché les 
associations intermédiaires pour 
ses prochaines opérations de 
relevés de compteurs.

Association intermédiaire qui intervient 
dans le domaine de l’insertion sociale 
et professionnelle, Cholet Services 
accompagne des personnes sans 
emploi et leur propose des missions de 
travail : services à la personne auprès 
de particuliers ou entretien des locaux 
et restauration collective pour les 
entreprises, associations, collectivités, 
etc. Au même titre que l’association 
Initiatives Emplois dans le Vihiersois, elle 
a noué un partenariat innovant avec 

la société Veolia, retenue récemment 
par l’Agglomération du Choletais, pour 
devenir l’unique concessionnaire en 
eau potable du territoire. « Nous allons 
mettre à disposition de Veolia nos 
salariés en insertion en CDD d’usage, 
pour réaliser une première campagne 
de relevés des compteurs d’eau. Cette 
mission est différente de ce que nous 
proposons d’ordinaire, valorisante, 
et favorise l’autonomie, les contacts 
humains et la technologie, précise 
Éric Dupoirier, responsable de Cholet 
Services. Cette collaboration permet 
de conserver l’emploi localement, avec 
des postes à temps plein qui plus est. » 
Le jeudi 6 mai dernier, une journée 
de formation a eu lieu, sous l’égide 
de Veolia, entre théorie et exercices 
pratiques, pour apprendre à maîtriser 

les opérations de relevé, la sécurité au 
travail et la relation client. La première 
campagne de relevé a débuté ce lundi 
17 mai et se terminera fin juin. Une 
seconde est prévue en fin d’année. 
À partir de juillet, une autre mission 
pourrait être confiée à Cholet Services 

et Initiatives Emplois : la pose de boîtiers 
pour la télérelève ou le changement de 
compteur. Des emplois au long cours, 
qui conforteraient la bonne santé des 
deux associations, malgré le contexte 
difficile.

Jeudi 6 mai, une dizaine de personnes accompagnées par Cholet Services
a suivi une formation avec un représentant de l’entreprise Veolia. 
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FAMILLE

Le Centre Socioculturel 
Intercommunal Ocsigène a créé 
des parcours, sous forme de 
quête, dans chacune des cinq 
communes de son territoire. 
Avis aux aventuriers !

Un week-end ensoleillé se profile ? Et 
si vous en profitiez pour découvrir les 
parcours ludiques réalisés par le Centre 
Socioculturel Intercommunal (CSI) Ocsi-
gène ! En effet, quoi de mieux qu’une 
balade, seul ou en famille, pour vivre un 
moment agréable dans chacune des 
communes du CSI ?
> À La Romagne, partez sur les traces de 
« La légende du livre magique » : « Bien 
avant la saga d’Harry Potter, la magie 
était de mise dans la commune. Il existe 
même un livre magique qui distribue 
des graines à celui qui le trouve ! Voulez-
vous essayer d’être celui-ci ? »
> À Bégrolles-en-Mauges, promenez-
vous « D’une mairie à l’autre » : « Une 
aventure historique et botanique vous 
attend, où vous ferez des allers-retours 
entre passé et présent. Votre recherche 
sera récompensée si vous répondez aux 
énigmes. Il vous faudra sur cette piste 
quelques connaissances botaniques, 
mais n’ayez crainte, vous êtes guidé ! »

> À La Séguinière, en route « À la re-
cherche du livre » : « Le chevalier Saint-
Hubert a, autrefois, caché dans la com-
mune un livre contenant le secret de la 
beauté de son domaine… Saurez-vous 
le trouver ? Partez à sa recherche, sui-
vez les étapes, complétez les devinettes 
et résolvez les énigmes, le secret sera 
ensuite à votre portée ! » 
> À Saint-Christophe-du-Bois, retracez 
« La légende du coffre perdu » : « Saviez-
vous qu’il y a des milliers d’années, Per-
plex et Convaincu ont égaré un coffre 
dans la commune ? Ils sont un peu tête 

en l’air… Pouvez-vous les aider à le re-
trouver ? Ils se souviennent de leur pro-
menade »
> À Saint-Léger-sous-Cholet : décou-
vrez « La légende de l’arbre sacré » : « Il 
y a dans la commune un arbre différent 
des autres, une espèce assez rare : il en 
existe seulement cinq dans le monde  ! 
Cet arbre offre des graines à celui qui 
trouve et qui arrive à ouvrir le coffre 
magique  ! Mais pour le trouver, il faut 
récolter quelques indices… »
Pour arpenter ces parcours, il suffit de 
se procurer les fiches-guides téléchar-

geables sur le site Internet du CSI. Puis, 
tout au long de votre promenade, 
observez les moindres détails, résolvez 
les énigmes, et découvrez les trésors 
cachés ! 

Infos :

CSI Ocsigène
18 rue de l’Anjou à Saint-Léger-sous-Cholet

Tél. : 02 41 56 26 10
csinter@wanadoo.fr

> Fiches-guides à télécharger sur : 
https://ocsigene.centres-sociaux.fr

Rubrique Parcours ludiques

CSI Ocsigène - Des parcours ludiques vous invitent à l’aventure ! 

Le jardin de la Bruyère, aire de jeux 
située à proximité de l’école épo-
nyme, vieillissante, ne donnait plus 
satisfaction. Elle faisait l’objet d’inci-
vilités récurrentes, dont la dernière a 
eu pour conséquence la fermeture 
définitive de cet espace de convivia-
lité important pour les enfants et les 
familles du quartier.
La direction des Parcs, Jardins et du 
Paysage de la Ville de Cholet a ainsi 
mené, en mars 2020, une concerta-

tion auprès des acteurs locaux que 
sont le centre social du Verger, le 
groupe scolaire la Bruyère et le Re-
lais assistants maternels, afin d’iden-
tifier les besoins des utilisateurs et 
de choisir un projet parmi les trois 
proposés.
Une première phase de travaux a 
été réalisée à l’automne 2020, avec 
la suppression de la canisette, la 
création de cinq places de station-
nement, la plantation de trois arbres 

avec des élèves du groupe scolaire 
voisin, ainsi que la réfection d’un 
chemin.
Depuis fin avril et pour quelques 
semaines encore, la seconde phase 
de travaux a débuté et concerne :
- la réalisation d’une allée en boucle 
pour favoriser la promenade acces-
sible à tous,
- la création de vues ouvertes sur le 
jardin et la diminution des masses 
arbustives,
- la fourniture et la pose d’une aire 
de jeux en trois pôles séparés d’un 
cheminement : structure pour les 
grands (4/12 ans), structure pour 
les petits (1/8 ans) et balançoire 
nid d’oiseau sur le thème de la gre-
nouille,
- la proposition d’une surface de 
gazon libre pour favoriser les jeux 
de balles,
- la fourniture et la pose d’une aire 
sportive de six agrès adaptés aux 
besoins, éléments demandés lors 
de la concertation,
- la mise en place de deux structures 
bois de plantes grimpantes,
- la réalisation de l’engazonnement,
- enfin, l’installation de cinq bancs.

Cholet - Une nouvelle aire de jeux dans le jardin de la Bruyère

Cholet Animation Enfance propose, aux habi-
tants de Cholet et du Puy-Saint-Bonnet, un nou-
veau rendez-vous de l’animation Samedi famille 
nature.
Ce samedi 22 mai, de 10 h à 12 h, les enfants, 
accompagnés d’au moins un parent ou un 
grand-parent, sont invités à partir à la pêche et à 
la découverte des petites bêtes de l’eau, à l’étang 
des Noues.

Infos et inscriptions :

Cholet Animation Enfance
Tél. : 02 72 77 24 00

accueilsdeloisirs@choletagglomeration.fr
Tarif : 5 € par famille à régler sur place

Le formulaire de demande d’inscription à la séance 
est disponible sur cholet.fr, rubrique éducation > CAE 

> Maison de la Nature.

Cholet et Le Puy-Saint-Bonnet 

Samedi famille nature

D
. R

.
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FAMILLE

Ne cherchez pas les jeux géants déployés sur 
la place Travot ou des jeux de société regrou-
pés aux Arcades Rougé… Mais venez jouer 
quand même !
L’équipe de la Ludothèque du Choletais se 
réjouit de pouvoir enfin organiser, de nou-
veau, un événement majeur : sa tradition-
nelle Piste des jeux. Le samedi 29 mai, de 
10 h à 18 h, petits et grands sont invités à 
rejoindre le centre-ville de Cholet pour réa-
liser 13 défis, parfois cocasses, grâce à l’impli-
cation de multiples partenaires. « La crise sa-
nitaire a compliqué notre organisation, mais 
nous avons trouvé une belle parade, qui 
a fédéré des partenaires privés et tous les 
services culturels de la Ville, certains pour 
la première fois, autour de ce projet com-
mun, se félicite Éloïse Geoffroy, respon-
sable de la Ludothèque. C’est un plaisir 
et un soulagement de pouvoir de nouveau 
proposer une manifestation participative et 
gratuite. »
Après quelques mois moroses, la fête sera 
belle, toujours avec le même principe : 
suivre un circuit de jeux, de collabo-
ration et de découvertes.

13 défis
Familles, ados, jeunes et moins jeunes… 
tout le monde pourra donc déambuler dans 
les rues du centre-ville, en autonomie, sans 
ordre établi et sans rentrer dans les différents 
bâtiments. Stylo et téléphone en main, il 
faudra résoudre une charade, retrouver une 
phrase mystère, déchiffrer un rébus, ou poser 
façon artiste. « Chaque partenaire a choisi 
le défi à réaliser, précise Éloïse Geoffroy. 
Une fois les réponses écrites ou les photos 
enregistrées, il suffit de se présenter à la 
ludothèque pour gagner quelques goodies. »

Infos :

Ludothèque du Choletais
Arcades Rougé

30 rue Bretonnaise
à Cholet

Tél. : 02 72 77 23 44

AdC- À vos marques. Prêts ? Jouez !
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LE CAHIER

Aqua TerraAqua Terra
Des envies de plein airDes envies de plein air
Depuis le premier confinement voilà un an, ceux qui n’ont pas de jardin en ont 
mesuré le manque et ceux qui ont la chance d’en avoir un, tout son potentiel.
À Saint-Paul-du-Bois, Aqua Terra, qui fête cette année ses 10 ans, n’a pas subi 
cette période si particulière. Au contraire même, puisqu’elle a vu, à cette occasion, 
les projets de particuliers se multiplier. Notamment les envies de piscine. Mais 
du rêve à la réalité… De la simple allée carrossable à la transformation complète 
du jardin, Aqua Terra, illustrant le dynamisme économique saint-paulais, se 
prête à toutes les études, comme a pu l’apprécier le sous-préfet lors de sa 
visite de la commune en janvier dernier.
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« Dès qu’on sort de la maison, nous pouvons 
intervenir. » En disant cela, Grégory Besnier, 
codirigeant avec Clément Godet, de l’entreprise 
paysagère Aqua Terra, à Saint-Paul-du-Bois, a 
simplement résumé l’activité de la société : la 
conception, la création et l’entretien des espaces 
extérieurs.
L’aventure Aqua Terra débute en janvier 2011, dans 
un corps de ferme, à Saint-Maurice-Étusson, la com-
mune voisine de Saint-Paul-du-Bois, qui se situe dans 
les Deux-Sèvres. « Notre activité a vraiment démar-
ré avec la foire-exposition de Vihiers (aujourd’hui 
commune déléguée de Lys-Haut-Layon, ndlr) en 
mars 2011 » précise Grégory Besnier. Sur leur stand, 
les deux associés accueillent leurs premiers clients 
souhaitant aménager leur cour, embellir leur jardin, 
renouveler leur clôture…
Conscients de la voie d’excellence qu’est l’apprentis-
sage, ils accueillent également en cette année 2011 
leur premier apprenti ; l’entreprise n’a jamais dérogé 
à cette règle depuis. Le premier salarié, lui, apparaît 
en 2012.

10 ans et sept salariés
Le corps de ferme deux-sévrien s’avère vite insuffi-
sant. Les deux associés profitent alors de la vacance 
du local d’un ancien plombier à Saint-Paul-du-Bois, 
dont ils ne vont d’abord louer qu’une partie, puis la 
totalité du bâtiment, avant d’en devenir propriétaires 
en 2016. Depuis, celui-ci a été rasé pour refaire un 
ensemble neuf, qui devait être inauguré cette année, 
pour les 10 ans de l’entreprise, qui aurait ouvert ses 
portes à cette occasion. Le contexte sanitaire en a 
malheureusement décidé autrement.
Parallèlement, l’activité d’Aqua Terra ne cesse de 
croître. En 10 ans, le chiffre d’affaires de l’entreprise 
a été multiplié par six. Quant aux effectifs, ils se com-
posent, en plus des deux dirigeants, de sept salariés 
dont trois apprentis et deux nouvelles embauches 
sont prévues en septembre prochain : un profil de 
chef d’équipe en création et un profil en entretien 
des jardins.

Complet jusqu’en 2022
Vous envisagez de relooker votre jardin ? Vous vous 
verriez bien faire quelques longueurs dans votre 
piscine ? Un peu de patience, alors, car le carnet de 

commandes d’Aqua Terra est plein 
jusqu’en janvier 2022.
Pour la prise du premier rendez-vous, 
l’entreprise prévoit trois semaines. 
Ensuite, entre la finalisation du projet, 
la commande des matériaux et/ou 
végétaux, il faut compter six à sept 
mois avant le démarrage du chantier.

De nouveaux 
revêtements drainants
Les possibilités d’aménagements 
extérieurs sont multiples. Aqua 
Terra étudie et s’adapte à toutes les 
demandes, tout en suivant les évo-
lutions du marché et des réglemen-
tations.
Côté cour, tout d’abord, ou allées, 
qu’elles soient carrossables, donc 
aptes à laisser passer les véhicules, ou 
non, « tous les types de revêtements sont possibles » 
indique Clément Godet. Ainsi, si les pavés ou l’enro-
bé sont de grands classiques, on peut imaginer du 
bois, de la pierre, du carrelage, voire de la céramique, 
le matériau en vogue… Cependant, avec l’évolution 
du climat et l’augmentation des périodes de séche-
resse, de plus en plus de programmes immobiliers 

imposent la gestion des eaux pluviales à la parcelle, 
tout comme l’AdC qui encourage aussi cette démarche 
(lire Synergences hebdo n° 542). Autrement dit, tout est 
mis en œuvre pour garder les eaux de pluie chez soi et 
garantir, ainsi et autant que possible, l’irrigation de ses 
propres sols. « Pour répondre à ces nouvelles obligations 
apparaissent de nouveaux revêtements drainants. Ce 

sont des produits qui vont se démocratiser » assure le 
paysagiste.
Quant à l’aspect purement stylistique, les dessins tout 
en courbes longtemps privilégiés semblent céder le 
pas aux lignes plus géométriques.

Une activité en croissance constante

L’étude paysagère
Vous voulez réaliser vos travaux vous-même, mais 
avec l’œil d’un professionnel ? Aqua Terra peut réa-
liser une étude paysagère complète de votre jardin. 
Cela comprend un devis, des plans et un carnet 
de détails sur les matériaux, les essences, etc. Le 
montant de cette étude est calculé en fonction de 
la complexité du projet. Il est déductible si vous 
décidez finalement de confier, derrière, les travaux 
à l’entreprise saint-paulaise.
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De la modernité au jardin
Côté jardin, la tendance « est aux choses épurées. On 
nous demande des plantes de plus en plus impor-
tantes, qui soient bien mises en valeur et demandent 
peu d’entretien » explique Grégory Besnier. Dans la 
conception d’un massif, le professionnel va privilégier 
l’installation d’une plante maîtresse, agrémentée de 
vivaces et de plantes fleuries autour. « Il faut trouver la 
bonne palette végétale » argumente-t-il.
Au jardin, comme à la maison, la modernité est de 
mise. Elle peut s’illustrer par la mise en place de pan-
neaux de couleur en aluminium ou en acier Corten, un 
acier autopatiné à corrosion superficielle provoquée, 
très tendance.
De plus en plus, on retrouve également ces matériaux 
dans les clôtures, en lames ou panneaux pleins, pour 
ceux qui ne veulent pas de mur. Mais le bois n’a pas dit 
son dernier mot, proposant des combinaisons avec la 
pierre. Enfin, l’aluminium impose vraiment sa légèreté 
et sa facilité d’entretien pour les portails.

Touche méditerranéenne
L’éclairage du jardin est une notion qui prend de plus 
en plus d’importance. « Cela permet de donner une 
autre importance au jardin, de le mettre en valeur la 
nuit. » Plus que l’éclairage des allées, c’est bien celui 
des parterres et des arbres dont il s’agit !
Au jardin aussi, l’évolution du climat vient en changer 
la composition, avec l’apparition de plantes adaptées 
aux pays plus secs. Si on pense tout de suite à l’olivier, 
la vedette des jardins depuis plusieurs années déjà, 
les palmiers et cactées sont également très en vogue, 
ainsi que les graminées, peu gourmandes en eau, qui 
achèvent de donner une touche méditerranéenne au 
paysage.
Du jardin à la terrasse, il n’y a qu’un pas. Côté revête-
ment, on retrouve presque les mêmes que pour les 
allées, à l’exception des enrobés et bétons. Le bois 
garde ses fidèles mais sa tenue dans le temps et son 

entretien ont des limites, que le composite pallie avan-
tageusement. Et la céramique, là aussi, plaît de plus en 
plus.
Comme pour le reste du jardin, l’éclairage au sol, in-
tégré, fait désormais partie des grands classiques. Là 
encore, il s’agit alors bien d’un éclairage d’ambiance.

Besoin d’ombre
Mais, de plus en plus, sur la terrasse, c’est d’ombre dont 
on a besoin. Pour y parvenir, la pergola et la voile d’om-
brage semblent vouloir détrôner le store enroulable.
Pour la première, elle peut prendre un aspect assez 
naturel, en bois recouverte de canisses ou de brande ; 
en aluminium et bioclimatique, elle revêt tout de suite 
un aspect plus moderne, avec ses lames orientables 
permettant de filtrer le soleil à l’envi.
Pour la seconde, l’aspect moderne le dispute à la so-
briété et la simplicité de l’installation.
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Un surcroît de demandes de piscines
Avec le confinement du printemps 2020, qui a rimé avec beau 
temps, les Français qui en ont un, ont passé plus de temps que 
d’habitude (forcément…) dans leur jardin. Cette situation, com-
binée avec la sensation de vivre des étés de plus en plus chauds, 
a engendré une forte envie de piscine chez les particuliers. Mais 
entre le désir et sa concrétisation, il y a souvent un pas, comme 
le confirme Grégory Besnier : « l’activité piscine a augmenté. Nous 
avons un surcroît de demandes depuis avril 2020. » Outre son 
coût de réalisation, une piscine est, en effet, un équipement qui 
a un certain coût de maintenance, aussi bien quand elle sert l’été 
que quand elle ne sert pas l’hiver.
La piscine, c’est justement la spécialité de Grégory Besnier. Chez 
Aqua Terra, la piscine se conçoit en maçonnerie traditionnelle. 
« L’avantage, c’est qu’on peut l’intégrer à l’environnement et 
s’adapter beaucoup mieux aux souhaits du client » assure-t-il. 
Ensuite, l’entreprise crée un environnement paysager autour du 
bassin.

Des partenaires 
locaux
Pour ses prestations, Aqua Terra 
s’entoure de partenaires/fournis-
seurs les plus proches possible. 
Certains se situent même dans 
le périmètre de l’Agglomération 
du Choletais, comme Jerrel, fabri-
cant de portails, portillons et clô-
tures, installé à La Plaine et Li-Su 
des temps, fabricant de pergolas 
bioclimatiques, installé à Vihiers, 
commune déléguée de Lys-Haut-
Layon.
Pour les végétaux, Aqua Terra s’ap-
provisionne chez Ripaud, pépinié-
riste à Mortagne-sur-Sèvre (85). 
Les vivaces, elles, proviennent de 
Saint-Aubin-de-Baubigné (79).

Infos :

Aqua Terra
9 rue de la Source

à Saint-Paul-du-Bois
Tél. : 02 41 85 65 76

contact@aquaterracreation.fr

Contrats d’entretien
Aqua Terra propose également ses services en tant 
qu’entreprise de services à la personne. « Le jardin 
demande des soins réguliers pour que le végétal reste 
sublimé » clame la société saint-paulaise, qui peut 
intervenir ponctuellement ou sous la forme d’un 
contrat d’entretien personnalisé, pour de la tonte 
de pelouse, de la taille de haie, du désherbage, du 

débroussaillage, de la fertilisation… « Des éléments 
indispensables à la pérennisation d’un espace propre 
et harmonieux » conclut-elle. Ce type de prestations 
permet de bénéficier d’un crédit d’impôt à hauteur de 
50 % de la dépense engagée sur l’ensemble des pres-
tations d’entretien. Cette activité représente actuelle-
ment 15 % du chiffre d’affaires d’Aqua Terra.

Terre Infiny
Aqua Terra possède une activité plutôt rare chez les paysa-
gistes. À travers le label Terre Infiny, elle propose des tombes 
paysagères, des sépultures végétales sur mesure. « Cela fait 
7-8 ans que nous le proposons. Cela permet d’avoir une tombe 
plus vivante, à l’image du défunt » explique Grégory Besnier.
Sur ces tombes personnalisées, on peut retrouver des maté-
riaux tels que le bois, l’ardoise, la pierre ou l’acier. L’entreprise 
saint-paulaise en a déjà réalisé une vingtaine. « L’ensemble est 
réalisé en atelier et est déposable sans démonter l’ouvrage. 
C’est quelque chose qui va être de plus en plus tendance » 
estime le paysagiste. Le concept Terre infinie se décline égale-
ment sur les cavurnes.
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Nouvelle activité à Cholet :
> Neuro-pédagogue
Difficulté d’apprentissage, troubles en 
DYS (dyslexie, dysorthographie, dysgra-
phie, dysphasie, etc.), hyperactivité, timi-
dité, anxiété, phobie, sommeil, mémoire, 
concentration, hyperémotivité, tensions 
musculaires, migraine, fatigue nerveuse, confiance en soi… Et si 
vos troubles venaient de votre système nerveux…
- Bilan neurosensoriel : évaluer le fonctionnement du système 
nerveux et les troubles provenant du dérèglement
- Rééducation : corriger les dysfonctionnements pour supprimer 
les troubles nerveux fonctionnels

- Pour adultes et enfants dès 6 ans

Infos :

Centre neurosensoriel
Chloé Rondeau

Tél. : 02 44 03 60 44 / 06 13 18 68 46 sur RDV
www.centreneurosensoriel-reeducation.com

SANTÉ

ENVIRONNEMENT

Depuis le samedi 17 avril 
dernier, dix poules ont investi 
leur château, dans le cadre 
d’un projet mené par le Conseil 
Municipal des Enfants : le 
poulailler partagé. Son objectif 
est de réduire les déchets 
fermentescibles.

L’an dernier, le Conseil Municipal des 
Enfants (CME) de Mazières-en-Mauges 
a émis le souhait d’accueillir davantage 
d’animaux dans le bassin tampon, près 
du parc Demartial, qui accueille actuel-
lement des béliers, brebis, agneaux 
et boucs. Leur réflexion s’est portée 
sur des oiseaux de basse-cour. « Mais 
n’ayant pas de mare et le bassin tampon 
étant sec l’été, nous avons opté pour 
des poules, avec le projet d’encourager 
les habitants de la commune à réduire 
leurs déchets fermentescibles » explique 
Carine Cesbron, conseillère municipale 
déléguée au CME. Une fois ce choix 
arrêté, le CME a donné ses idées pour 
la construction du poulailler, pour en 
faire un véritable château fort avec ses 
tours. Cette superbe réalisation a été 
construite par les agents communaux, 
au cours de l’hiver. Le CME l’a nommée 
« L’arène des poules » et 10 poulettes s’y 
sont installées courant avril, également 

baptisées par les jeunes conseillers. Il y a 
notamment Gloups, Pâquerette, Cookie 
ou encore Nougat…
Le poulailler sera mis en fonction auprès 
du public dès que les restrictions sani-
taires auront permis la tenue de la réu-
nion expliquant son principe, accompa-
gnée de son inauguration.

Géré par ses adhérents
« Pour que tous les Mazièrais puissent 
participer, nous avons mis en place 
un système d’inscription en mairie. 
Les huit premières familles adhérentes 
s’engagent pour une période de huit 
semaines avec un roulement, selon un 
planning. Les autres personnes souhai-
tant participer seront inscrites sur une 
liste d’attente pour la période suivante. 
Sept familles assureront le roulement 
de la semaine et une famille se chargera 
du remplacement en cas d’absence. De 
cette façon, chacun est responsabilisé » 
détaille Carine Cesbron. En fonction 
d’un planning, chaque jour, les adhé-
rents devront s’assurer du bien-être 
des poules : vérifier qu’elles disposent 
de suffisamment de grains, d’eau, mais 
aussi, leur apporter leurs déchets de 
table (selon les déchets fermentescibles 
autorisés dans le règlement). « Nous 
allons aussi mettre un panneau d’affi-
chage devant le poulailler indiquant ce 

que les habitants de Mazières peuvent 
donner et ne pas donner aux poules » 
précise la conseillère municipale. Les 
adhérents s’engageront à ne pas bruta-
liser les poules, à respecter les aliments 
autorisés pour les nourrir, à noter la 
date de ponte sur les œufs, à informer 
la mairie de tout problème (maladie ou 
blessure des poules, problème de pré-
dateurs, matériel abîmé ou défectueux). 
Ils devront également effectuer le net-
toyage du poulailler chaque dimanche, 
à raison d’une seule fois par famille lors 
des huit semaines. Une petite cotisation 
leur sera demandée pour l’achat du 

grain par la mairie correspondant à la 
période des huit semaines. Pour la sécu-
rité des volatiles, le code de la barrière 
sera fourni lors de l’inscription et il sera 
changé à chaque roulement d’équipes.
Seuls les adhérents pourront venir cher-
cher les œufs, distribués selon le calen-
drier de roulement et en fonction de la 
ponte du jour. « Les adhérents auront 
des œufs du poulailler chaque semaine. 
Enfin, en plus de réduire les poubelles, en 
donnant aux poules les restes alimen-
taires, cette action va aussi créer du lien 
social » conclut l’élue.
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Mazières-en-Mauges - Un poulailler partagé à 
l’initiative du Conseil Municipal des Enfants

Porté par l’Agglomération du Choletais et 
la mutuelle La Choletaise, géré par VYV3 
Pays de la Loire, le Service Médical de 
Proximité (SMP) Madeleine Brès a ouvert 
le 1er mars dernier à Cholet. Destiné spé-
cifiquement aux 13 000 personnes du 
territoire ne disposant pas de médecin 
traitant, il doit permettre de couvrir 15 000 
consultations à l’année, et ainsi garantir 
l’accès aux soins à quelque 3 500 patients.
Aujourd’hui, environ 600 personnes ont 
déclaré le centre comme médecin trai-
tant, puisqu’elles sont patientes de la 
structure et non pas d’un généraliste en 
particulier, et à peu près 1 200 consulta-
tions ont été effectuées. « C’est un départ 
encourageant, témoigne Dr François 
Nivault, coordonnateur du SMP. Les gens 
disposent désormais d’une porte ouverte 
pour se soigner. Nous avons reçu des pa-
tients aux dossiers complexes, qui n’étaient 
plus suivis depuis longtemps. Ce service 

était indispensable. Les 11 médecins, pour 
la plupart retraités, sont très motivés, et 
nous pouvons encore accueillir de nou-
veaux patients. »
L’équipe s’est étoffée le 1er mai dernier, 
avec l’arrivée d’une assistante médicale, 
qui accompagne les médecins et apporte 
son aide au secrétaire médical. Le SMP, 
qui permet de réduire la tension chez les 
autres généralistes, est aussi un outil de 
formation pour les internes, accueillis en 
stage, avec l’espoir qu’ils puissent s’installer 
dans le territoire une fois diplômés.

Infos :

Service Médical de Proximité
Tour Émeraude

4 rue du Val de Loire à Cholet
Tél. : 02 41 41 11 25

Ouvert du lundi au vendredi,
de 8 h 30 à 13 h 30 et de 14 h à 19 h

AdC - Service Médical de Proximité : 
des créneaux encore disponibles
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VIE ÉTUDIANTE 

Cholet - L’apprentissage du CAP au BAC +5, c’est le moment de s’inscrire !

La Chambre de Commerce et d’Indus-
trie (CCI) de Maine-et-Loire contribue, 
grâce à une écoute attentive du marché, 
au développement des compétences 
des actuels et futurs salariés afin de leur 
donner un nouvel élan et une dyna-
mique constructive. Elle propose sur ses 
trois sites de formation, dont Eurespace 
formation, le centre de formation des 
apprentis de la CCI, pas moins de 90 
diplômes, du CAP au Bac +5.
À ce jour, quelques formations sont 
encore disponibles pour la rentrée pro-
chaine. Plus de 500 contrats d’apprentis-
sage vont être signés d’ici la rentrée de 
septembre !

Les formations qui recrutent
Coiffure
BTS Métiers de la coiffure
Métiers de l’industrie et de l’énergie
- Bac pro Technicien du Froid et du 
Conditionnement de l’Air (TFCA)
- Bac pro Technicien en Installation des 
Systèmes Énergétiques et Climatiques 
(TISEC)
- Bac pro Technicien de Maintenance 
des Systèmes Énergétiques et Clima-
tiques (TMSEC)
- Mention complémentaire Technicien 
en énergies renouvelables (option éner-
gie électrique)
- Mention complémentaire Technicien 
en énergies renouvelables (option éner-
gie thermique)

Logistique
- Bac pro Logistique
- Titre pro Technicien Supérieur en 
Méthodes et Exploitation Logistique 
(TSMEL)
Maçonnerie
- CAP Maçon
- Licence Management de projet et de 
travaux (diplôme délivré par le CNAM)
Maintenance de véhicules automo-
biles
- CAP Maintenance des véhicules auto-
mobiles
- Bac pro Maintenance des véhicules 
automobiles
Menuiserie
- CAP Menuisier fabricant de menuise-
ries, mobilier et agencement

- CAP Menuiserie aluminium/verre
Peinture
- Titre pro Solier
Vente commerce
- Titre pro Vendeur conseiller commer-
cial-Négoventis
- Bac pro Métiers du commerce et de la 
vente

Infos :

Katy Tétas
Tél. : 02 41 20 53 48

katy.tetas@maineetloire.cci.fr
www.cciformation49.fr

Le ministère de l’Enseignement 
supérieur vient d’annoncer que le 
Choletais est labellisé « Campus 
connecté ». Explications.

Dès octobre 2019, l’Agglomération du 
Choletais (AdC), toujours avec la volonté 
de concourir à l’attractivité du territoire, 
réfléchissait à élargir son offre de for-
mations supérieures, notamment en 
langues ou en informatique, à distance. 
Convaincue par l’expérience menée 
dans 13 campus connectés, pilotes 
d’une initiative gouvernementale en 
France, la collectivité a poursuivi son 
projet. Le ministère de l’Enseignement 
supérieur vient ainsi d’annoncer la 
labellisation « Campus connecté » du 
Choletais, porté par l’Agglomération du 
Choletais et Mauges Communauté, en 
lien étroit avec le Rectorat des Pays de la 
Loire et l’Université d’Angers.

Un dispositif adapté  
aux zones rurales

Le « Campus connecté » du Choletais 
s’adresse aux bacheliers, aux personnes 
en recherche d’emploi ou aux salariés 
vivant à une distance raisonnable, qui 
souhaitent démarrer, poursuivre ou 
reprendre un parcours de formation 
supérieure, mais rencontrent des freins : 
mobilité, famille, difficulté économique, 
etc.
Éloignés des grandes villes, certains 
jeunes, notamment, peuvent ne pas 
s’orienter vers leur premier choix, pour 
ces barrières de déplacement ou de 

logement. Les formations à partir de 
Bac +3 sont également très rares dans le 
territoire, et peuvent empêcher la pour-
suite d’études.
À partir de septembre prochain à Cho-
let, et dès la rentrée 2022 à Beaupréau, 
les étudiants du « Campus connecté » 
pourront ainsi suivre une formation 
universitaire à distance, quel que soit le 
niveau.

Plus de 2 000 formations
Les étudiants s’inscrivent directement 
dans l’établissement de leur choix et 
bénéficieront d’une salle à disposition 
au sein du Domaine universitaire du 
Choletais, d’un prêt d’ordinateur pour 
les boursiers et surtout, d’un accompa-
gnement individuel avec un coordon-
nateur à plein temps et des tuteurs pé-
dagogiques, des rencontres, des ateliers 
méthodologiques, etc. Le statut étu-
diant permet également de jouir d’un 
maximum de services, comme l’accès à 
la bibliothèque universitaire ou aux res-
taurants agréés Crous.
Le « Campus connecté » sera ouvert du 
lundi au vendredi, de 8 h à 20 h 30, ce 
qui permet une organisation libre, gage 
d’un apprentissage adéquat. Seule obli-
gation : les étudiants s’engagent à venir 
sur site, au minimum 12 heures par 
semaine, pour continuer de suivre les 
cours délivrés par l’établissement de rat-
tachement.
Plus de 2 000 formations supérieures 
enseignées à distance sont disponibles, 
répertoriées sur les sites suivants :
- www.fied.fr,

- www.cned.fr,
- www.parcoursup.fr,
- www.supnumerique.gouv.fr,
- www.fun.mooc.fr,
- www.trouvermonmaster.gouv.fr.

Un service gratuit
Le coût de ce nouveau dispositif s’élève 
à 100 000 € par an, avec l’espoir d’ac-
cueillir une centaine d’étudiants. Une 
subvention de l’État sera perçue à hau-
teur de 250 000 € sur cinq ans. La Région 
participe aux investissements pour un 
montant de 50 000 € sur deux ans. L’AdC 
et Mauges Communauté financeront ce 
campus à hauteur de 15 000 à 30 000 € 
chacune, tous les ans, pendant les cinq 
premières années. Ce service public sera 
ensuite à la charge de l’AdC et reste to-
talement gratuit pour les étudiants, qui 
doivent s’acquitter des frais d’inscription 
à leur formation directement auprès de 
l’établissement choisi.

Modalités d’inscription
Pour suivre une formation à distance 
en L1 ou en BTS, les vœux doivent être 
formulés sur parcoursup, en cochant 
la case « à distance ». La phase com-
plémentaire de parcoursup permettra 
l’accès à ce dispositif, entre le 16 juin et 
le 16 septembre prochains.
Pour suivre une formation à distance en 
L2, L3 ou Master, il convient de s’inscrire 
directement auprès de l’établissement 
supérieur qui propose la formation 
choisie.
Il sera tout à fait possible de réintégrer 
ensuite un parcours en présentiel.

Infos :

Maison de l’orientation
4 rue Travot à Cholet

Tél. : 02 44 09 26 60
maisondelorientation@
choletagglomeration.fr

AdC - L’accès facilité aux études supérieures avec le Campus connecté
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EMPLOI 

Des emplois à pourvoir

• Assistant d’accueil chargé de la 
gestion locative (H/F) : Cholet - CDI

• Électricien (H/F) : Cholet - CDI

• Plaquiste (H/F) : Cholet - CDI

• Plombier (H/F) : Cholet - CDI

• Serveur (H/F) : Cholet - CDD

• Technicien produits (H/F) :  
La Séguinière - CDD

Les offres d’emploi sont consultables sur 
www.cholet.fr 

(rubrique Services en ligne)

VIE ÉTUDIANTE

Afin de répondre aux besoins 
importants des entreprises 
locales, consultées depuis plu-
sieurs mois, l’Agglomération 
du Choletais (AdC) proposera 
quatre nouvelles formations 
à la rentrée prochaine, dans le 
secteur du transport et de la 
logistique.
Ainsi, un Bac pro logistique et 
un Titre professionnel techni-
cien supérieur en méthodes et 
exploitation seront proposés 
à Eurespace à la rentrée. Les 
deux CAP opérateur logistique 
et conducteur routier de mar-
chandises seront enseignés au 
lycée La Providence, et un BTS 
gestion des transports et de la 
logistique associée ouvrira au 
lycée Europe.

Des formations de niveau 
Bac +3 suivront ensuite dès la 
rentrée de septembre 2022.
« Cette initiative et cette cohé-
sion affirmée étaient indispen-
sables pour la réussite de cette 
nouvelle filière d’enseignement, 
du CAP au Master, et dont les 
étudiants bénéficieront de 
nombreux débouchés. Cette 
démarche a permis, sans au-
cun doute, la concrétisation de 
ces formations répondant aux 
réalités des entreprises du terri-
toire » assure la collectivité.

AdC - Quatre nouvelles formations dans le secteur du 
transport à la rentrée

Ateliers
En partenariat avec Eurespace, la 
Maison de l’orientation propose 
deux ateliers autour de ces métiers 
du transport, le samedi 5 juin pro-
chain.
> À 9 h : faire le choix d’un bac pro-
fessionnel logistique, ouvert aux 
jeunes en sortie de 3e et en appren-
tissage : échange avec les formateurs 
d’Eurespace et un professionnel.
> À 10 h 30 : faire le choix d’un Bac +2 
technicien supérieur en méthodes 
et exploitation logistique, formation 
en alternance ouverte aux jeunes 
titulaires d’un Bac : échange avec les 
formateurs d’Eurespace et un profes-
sionnel.

Infos et inscriptions :

Maison de l’orientation
4 rue Travot à Cholet

Tél. : 02 44 09 26 60

> Mardi 25 mai, à 9 h, dans les locaux de 
Pôle emploi à Cholet
Pôle emploi, en partenariat avec la Maison fami-
liale et rurale Le Vallon à La Romagne, organise 
une réunion de présentation du métier d’assis-
tant de vie aux familles, qui offre de nombreux 
débouchés, à domicile, en Ehpad ou à l’hôpital. 
Une formation commence en septembre.
> Mardi 25 mai, à 14 h, dans les locaux de 
Pôle emploi à Cholet
Pôle emploi organise un temps de découverte 
des mesures au bénéfice des jeunes (Contrat 
initiative emploi jeunes, Parcours emploi com-
pétences, etc.) et des entreprises qui recrutent.
Prérequis : être âgé de moins de 26 ans, ou 
moins de 30 ans pour un travailleur handicapé.

Infos et inscriptions obligatoires :

Pôle emploi
24 rue du Carteron à Cholet

Tél. : 02 72 62 70 48

Cholet - #TousMobilisés 
avec Pôle emploi
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La Tessoualle - Baptiste Hulin gagné par l’appel du large

Originaire de La Tessoualle, le 
jeune skipper Baptiste Hulin vient 
d’être sélectionné dans l’écurie 
de Louis Burton, 3e du dernier 
Vendée globe. En novembre 
prochain, il sera au départ de la 
transat Jacques Vabre.

« Je suis conscient de la chance que j’ai. » 
À 24 ans, le Tessouallais Baptiste Hulin 

reconnaît en effet avoir, pour l’instant, 
un parcours inespéré. Celui qui a fait 
ses gammes aux Régates choletaises 
vient d’être sélectionné comme espoir 
2021 pour représenter, cette saison, 
les couleurs d’un réseau d’entreprises 
et de collectivités bretonnes en class 
40, des monocoques de 40 pieds, soit 
12 m. « C’est la catégorie en dessous des 
monocoques du Vendée globe » indique 
Baptiste Hulin. Une précision pas du 

tout innocente, puisque la sélection du 
jeune Choletais a un lien avec la célèbre 
épreuve vendéenne.

Son rêve d’enfance
Le projet Espoir, dans lequel il a été rete-
nu, est tout simplement porté par l’écu-
rie de Servane Escoffier et Louis Burton, 
arrivé 3e du dernier Vendée globe. Si la 
plus célèbre course en solitaire et sans 
escale n’est pas encore au programme 
du jeune skipper, on le retrouvera 
tout de même au départ de la transat 
Jacques Vabre en novembre prochain. Il 
fera donc, à cette occasion, ses débuts 
dans « le large », comme on le dit, appa-
remment, dans le milieu de la voile.
« Le large, c’est quelque chose qui me 
fait rêver depuis que je suis tout gamin » 
lance Baptiste Hulin. Depuis qu’il a dé-
couvert le Vendée globe 2004, à 7 ans, 
précisément. Fasciné, il apprend les ru-
diments de la voile à la base de loisirs de 
Ribou, où les seules vagues sont celles 
du moteur du canot des moniteurs. 
Après le lycée, il rejoint le pôle régional 
de voile de Pornichet et commence les 
courses de match racing, des duels en 
équipage autour de bouées dans des 

baies. Jusqu’à décrocher cinq titres de 
champion de France et deux d’Europe, 
en catégorie jeune et espoir. C’est lors 
de ces compétitions que Baptiste Hulin 
va croiser des équipiers « qui ont déjà un 
pied dans le large ».

Par la grande porte
Le large, le jeune skipper y a tout de 
même goûté l’an dernier, à l’occasion 
du convoyage d’un bateau entre Bali et 
les Antilles, et plus récemment pour re-
monter deux bateaux du Vendée globe 
des Sables-d’Olonne vers Saint-Malo. 
« Ça donne un aperçu des conditions dif-
ficiles qu’on est susceptible de rencontrer 
en course. »
Avec cette sélection, Baptiste Hulin 
gagne « un bateau, des sponsors, un sa-
laire. J’entre dans la course au large par 
la grande porte, reconnaît le Tessoual-
lais. Cela va être une année d’apprentis-
sage, de découverte du large, où il ne va 
surtout pas falloir faire de contre-perfor-
mance » conclut-il.
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Malgré le contexte sanitaire, 
l’Espérance Sportive de Montilliers 
a réussi à garder ses licenciés 
mobilisés via les réseaux sociaux 
et les ventes de repas en cliquer-
emporter.

La saison 2019-2020 a laissé un goût 
d’inachevé à l’Espérance Sportive de 
Montilliers (ESM), le club de football 
communal. Toutefois, l’ESM (260 licen-
ciés) s’est vu récompensée de deux mon-
tées : l’équipe fanion, en Régionale 3 et 
l’équipe réserve, en 3e division départe-
mentale. Les objectifs et les ambitions du 
club se sont ainsi affirmés, sans toutefois 
pouvoir être fêtés. « La saison 2020-2021 
restera, quant à elle, très certainement 
la plus fade d’un point de vue sportif et 
compétitif » constate le club.
Ce dernier continue, malgré tout, de 
se structurer avec l’arrivée de Gaëtan 
Fardeau (ancien entraîneur du SO Cholet 
et du Puy-Saint-Bonnet) et la création d’un 
contrat de travail pour Thibaut Violleau, 

éducateur au club depuis huit ans.
L’encadrement de l’ESM est composé de 
40 éducateurs et éducatrices, exclusive-
ment des jeunes issus du club, porteurs 
des valeurs de l’ESM. « Dans le but de se 
structurer et d’accompagner au mieux 
le développement des enfants, nous for-
mons nos éducateurs et éducatrices régu-
lièrement » précise le président. Le pôle 
gardien n’est pas en reste puisque depuis 
deux saisons, il accueille des perfectionne-
ments de gardien organisés par le District.

Promotion du football féminin
Depuis plusieurs saisons, l’effectif féminin 
ne cesse de progresser avec des équipes 
en U11, U13 et U15 et le projet de mettre 
en place une équipe U18 la saison pro-
chaine. « La volonté du club est de mettre 
en lumière le football féminin en milieu 
rural » indiquent les dirigeants.
Les mesures sanitaires et leurs contraintes 
ont demandé une capacité d’adaptation 
à l’ensemble des membres de l’associa-
tion. Les éducateurs ont orienté les en-

traînements sur le développement des 
habiletés techniques et athlétiques des 
enfants, afin d’éviter les contacts. « Nos 
jeunes footballeurs et footballeuses de 
U6 à U17 ont ainsi pu bénéficier d’une 
séance par semaine depuis début dé-
cembre, sur notre terrain synthétique. 
Les samedis et dimanches, nos seniors 
ont également repris le chemin du stade 
pour maintenir leur forme physique et 
morale » se réjouissent les entraîneurs.

L’été 2021 avec le Real Madrid
Le club organise un stage d’été du 12 au 
16 juillet prochain, en collaboration avec 
le Real Madrid, au stade Rampillon des 
Magnils de Montilliers. De nouvelles mé-
thodes et technologies d’entraînement 
vont être proposées à tous les enfants de 
7 à 16 ans. À cette occasion, le club ver-
sera une somme allouée à l’association 
ELA, parrainée par Zinedine Zidane, pour 
laquelle Montilliers est sensibilisée.
Des portes ouvertes sont organisées 
depuis le 8 mai pour les enfants de U6 
à U17.

Espérance Sportive de Montilliers
Infos : contactesmontilliers@gmail.com - www. esm49.footeo.com

Dernière labellisation par le district en avril 2019
lors du traditionnel stage jeunes organisé par le club

Association

de la semaine
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Retenez cette date : le samedi 
29 mai, le Conservatoire du 
Choletais organise ses portes 
ouvertes. Le plaisir de retrouver 
le public sera accompagné d’un 
protocole sanitaire strict.

Après une année chahutée par la 
Covid, avec un accueil en pointillé des 
élèves et une saison artistique à l’arrêt, 
le conservatoire avait plus que hâte de 
rouvrir pleinement et totalement ses 
portes à l’ensemble de ses élèves, mais 
aussi à tous les habitants de l’Agglomé-
ration du Choletais (AdC). Ce sera le cas 
le samedi 29 mai prochain, lors de ses 
portes ouvertes organisées selon un 
protocole sanitaire permettant d’ac-
cueillir les visiteurs en toute sécurité. 
L’occasion de découvrir le fonctionne-
ment de l’établissement, les différentes 
pratiques proposées et d’échanger avec 
les enseignants.
Le service scolarité sera présent toute 
la matinée des portes ouvertes, aux 
côtés de l’équipe pédagogique, pour 
répondre aux questions pratiques et 
administratives liées à la scolarité et aux 
inscriptions.

Des portes ouvertes  
en présentiel

Espérant que la situation sanitaire s’amé-
liore en fin d’année scolaire, le conser-
vatoire avait choisi de décaler ses portes 
ouvertes, initialement prévues en mars. 
Les dernières annonces ministérielles lui 
ont donné raison car les portes ouvertes 
du samedi 29 mai pourront finalement 
avoir lieu en présentiel. « Ce ne sera pas 
l’événement festif et protéiforme que le 
conservatoire a l’habitude de proposer 
mais c’est déjà un plaisir et un soulage-
ment pour les équipes pédagogiques et 
administratives de pouvoir à nouveau 
accueillir, dans ses murs, les visiteurs et 
proposer aux familles un temps de ren-
contre et d’échange » explique Rémi 
Corbière, directeur de la structure.
Patrick Pelloquet, vice-président de 
l’AdC en charge de la Culture, abonde 
dans ce sens : « En cette période où de 
nombreuses activités ont été ou sont 
encore à l’arrêt, le conservatoire espère 
accueillir de nombreux visiteurs ce sa-
medi 29 mai pour venir parler musique, 
danse et théâtre et se projeter ensemble 
sur une nouvelle année scolaire ».

Musique, danse et théâtre
Le conservatoire est un établissement 
d’enseignement artistique public qui a 
pour mission de proposer des actions 
d’éducation artistique et culturelle sur 
le territoire de l’AdC, d’assurer l’éveil, 
l’initiation et la formation de musiciens, 
danseurs ou comédiens amateurs et 
d’accompagner les projets profession-
nels de certains élèves. Différents sites 
extérieurs l’accueillent en dehors de la 
ville centre et un partenariat a été établi 
avec trois écoles associatives du Chole-
tais. Ouvert à tous, enfants et adultes, il 
accueille chaque année près de 1 300 
élèves venus de tout le territoire.
Le samedi 29 mai prochain, via un che-
minement balisé au sein du conserva-
toire, les visiteurs pourront rencontrer 
les professeurs et découvrir l’ensemble 
des disciplines enseignées : la musique 
mais aussi la danse et le théâtre. Plus de 
35 disciplines instrumentales sont pro-
posées avec des départements spéci-
fiques comme la musique de chambre, 
la musique ancienne ou encore les 
musiques amplifiées et improvisées qui 
bénéficient d’un studio professionnel. 
Dans le département danse, les élèves 
ont le choix entre la danse classique et 
la danse jazz puis, plus tard, dans leur 
cursus, la danse de caractère.

L’entrée au conservatoire
L’entrée au conservatoire peut se faire 
dès la grande section de maternelle 
par une inscription en éveil artistique. 
Les cours d’instruments, de danse et 
de théâtre sont ensuite accessibles à 
partir du CE1 ou CE2. Tout au long de 
leur cursus, les élèves ont l’occasion 
d’intégrer les différents ensembles du 
conservatoire et ainsi bénéficier d’une 
pratique collective : chœur, orchestre 
à cordes, orchestre à vent, big band, 
orchestre symphonique, ateliers choré-
graphiques…

Individuellement ou en groupe, les 
élèves ont également régulièrement 
l’occasion de monter sur scène lors 
d’auditions, de spectacles ou de projets 
de classe ouverts au public. 
Le conservatoire, c’est aussi l’école du 
spectateur avec la possibilité pour les 
élèves d’assister à différents événe-
ments culturels locaux.
Ouvert à tous, l’établissement propose 
des parcours spécifiques adaptés à 
différents publics, notamment aux per-
sonnes en situation de handicap.
Pour faciliter l’apprentissage des 
élèves débutants, certains instruments 
peuvent être loués aux familles par 
l’établissement lors des deux premières 
années de pratique.

Infos :

Conservatoire du Choletais
5 rue Tournerit à Cholet

Tél. : 02 44 09 26 00
conservatoire@choletagglomeration.fr

Portes ouvertes : 
samedi 29 mai, de 9 h à 13 h en présentiel, 

sous réserve d’une nouvelle évolution 
de la situation sanitaire 

Inscriptions :
> pour les nouveaux élèves : 

du mardi 24 août au vendredi 3 septembre
> tests d’entrée pour la danse : 

lundi 5 et mardi 6 juillet
> séances d’essai pour les cours d’éveil 

(musique, danse, théâtre) : 
du lundi 6 au vendredi 17 septembre

> inscriptions au cours d’éveil : 
samedi 18 septembre matin

AdC - Le Conservatoire du Choletais vous ouvre ses portes !

Musique, danse et théâtre sont enseignés au Conservatoire du Choletais.

David André et D. R.
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À travers cette rubrique, 
Sébastien Rabiller, professeur 
de culture musicale au 
Conservatoire du Choletais, 
revient sur l’histoire d’une 
œuvre magistrale.

Paris, 29 mai 1913, théâtre des Champs-
Élysées. «  [J’ai] quitté la salle dès les 
premières mesures du prélude, qui tout 
de suite soulevèrent des rires et des 
moqueries. J’en fus révolté. Ces manifes-
tations, d’abord isolées, devinrent bien-
tôt générales et, provoquant d’autre 
part des contre-manifestations, se 
transformèrent très vite en un vacarme 
épouvantable.  » À ce témoignage du 
compositeur Igor Stravinsky, au soir 
de la première du Sacre du printemps, 
ajoutons que le vacarme était tel qu’il 
couvrait complètement l’orchestre. Les 
danseurs sur scène n’entendaient donc 
plus la musique et le chorégraphe, Vas-
lav Nijinsky, devait crier depuis les cou-
lisses pour leur compter les temps et 
donner des indications. Pour tenter de 
calmer le public, le producteur du spec-
tacle, Sergei de Diaghilev, faisait allumer 
et éteindre les lumières de la salle. Mais 
cela ne suffit pas et la police dut inter-
venir pour rétablir l’ordre dans le public 
et séparer les empoignades (écoute 1).

Une première scandaleuse
Comment un scandale de la sorte a-t-il 
pu éclater en plein spectacle (difficile 
d’imaginer d’ailleurs une telle scène de 
nos jours !?…). Remontons un peu le 
temps, trois ans pour être plus précis… 
Juin 1910, Sergei de Diaghilev, désireux 
de renouveler le succès parisien qu’ont 
connu ses ballets russes l’année pré-
cédente, crée un nouveau spectacle, 
L’oiseau de feu. La musique signée Igor 
Stravinsky, alors jeune compositeur 
inconnu à Paris, remporte immédiate-
ment un succès triomphal (écoute 2).

L’année suivante, encore à Paris, la 
nouvelle création des ballets russes est 
attendue avec enthousiasme, et notam-
ment la nouvelle musique signée par 
Igor Stravinsky. Une fois de plus, c’est 
un triomphe. Il faut dire que Diaghilev, 
aristocrate russe amoureux des arts du 
spectacle, est en quelque sorte l’ancêtre 
de l’imprésario qui réunit et fédère une 
troupe autour d’artistes-créateurs de 
renom. Ainsi ses ballets unissent étroi-
tement chorégraphes, décorateurs 
et compositeurs et à chaque saison, 
la recette fonctionne. En juin 1911, 
Petrouchka, deuxième ballet composé 
par Stravinsky, installe définitivement 
celui-ci au rang des grands composi-
teurs de son temps (écoute 3). Fort de 
ces deux succès, Diaghilev laissera carte 
blanche à ses deux protégés pour un 
nouveau spectacle, à Nijinsky pour la 
chorégraphie, et à Stravinsky pour la 
musique. Justement, pendant l’année 
1911, celui-ci voit et imagine dans une 
sorte de vision, un rituel païen d’une 
tribu primitive russe. Dans ce rituel, les 
sages élisent au printemps une jeune 
fille qu’ils offriront en sacrifice aux dieux 
pour obtenir leurs faveurs. L’élue doit 
ensuite danser jusqu’à l’épuisement, 
jusqu’à la mort… Sacre du printemps 
terriblement primitif ! Aussi, avec une 
telle histoire, Stravinsky imagine une 
musique « sauvage » qui ne peut res-
sembler à aucune autre de son temps.
Amoureux de la mélodie, s’abstenir ! 
Dans Le Sacre du printemps, tout n’est 
que rythme. Certes, c’est un petit peu 
plus subtil mais l’essentiel du matériau 
musical se développe autour de courts 
motifs qui se superposent, se répètent, 
se décalent, etc. En tout cas, c’est ce qui 
en ressort à la première écoute car dans 
le détail, cette œuvre fourmille d’inno-
vations compositionnelles que bon 
nombre de compositeurs useront dans 
les décennies suivantes. Ainsi, pour citer 
Claude Debussy qui admirait profondé-
ment Stravinsky et son œuvre, « Le Sacre 

du printemps est une chose extraor-
dinairement farouche. Si vous voulez, 
c’est de la musique sauvage avec tout le 
confort moderne » (écoute 4).

Des codes réinventés
Il faut dire aussi qu’en ce début du 
XXe siècle, tombent un à un tous les 
codes habituels qui constituent les 
œuvres musicales du siècle précé-
dent. En premier lieu, la mélodie qui 
ne devient plus l’élément moteur du 
développement musical. C’est ainsi que 
rythmes, timbres et modes de jeux, ac-
cords et sonorités innovantes sont mis 
sur un pied d’égalité. Enfin, s’affranchis-
sant progressivement de toute tonalité 
depuis la fin du XIXe siècle (lire Syner-
gences hebdo n° 568 en ligne sur cholet.
fr), le public découvre (parfois médusé) 
des œuvres d’une telle complexité 
qu’elles nécessitent un temps d’assimi-
lation avant d’être considérées comme 
des chefs-d’œuvre. Par exemple, et pour 
revenir au Sacre, la Danse Sacrale qui 
termine le ballet a d’abord été compo-
sée au piano par Stravinsky, en improvi-
sant. Mais lorsqu’il a fallu la coucher sur 
le papier, la complexité de l’écriture était 
telle que les musiciens de l’orchestre 
n’avaient encore jamais enchaîné de 
telles difficultés rythmiques (écoute 
5). Pour la petite histoire, il aura fallu 
près d’une centaine de répétitions aux 
instrumentistes pour venir à bout et 
s’accoutumer à toutes les difficultés que 
cumulait cette œuvre.
Pas étonnant que le public parisien 
(peut-être un brin conservateur ?) fut 
décontenancé par une telle musique… 
Et s’il n’y avait eu que la musique ! La 
chorégraphie elle aussi, se devait d’illus-
trer l’aspect primal de l’argument, et 
Vaslav Nijinsky, le danseur qui a imaginé 
la chorégraphie, a également bousculé 
tous les codes de la danse classique.

Geste de pieds « en dedans », bras et 
mains désarticulés, contorsions et pos-
tures courbées, sauts frénétiques, tout 
contribuait à révolutionner la concep-
tion chorégraphique que Nijinsky avait 
instaurée un an plus tôt avec la création 
du Prélude à l’après-midi d’un faune 
de Claude Debussy, un autre scandale 
retentissant lui aussi (écoute 6) !. D’em-
blée, dès 1912, Nijinsky s’impose donc 
comme un chorégraphe original en 
abandonnant la danse académique au 
profit du geste stylisé.
Mais comme tout réformateur, les 
débuts de Nijinsky en tant que cho-
régraphe ne sont pas si évidents et la 
quinzaine du 15 au 29 mai 1913 ne 
fut pas couronnée de tous les succès 
espérés. En effet, en même temps que 
Le Sacre du printemps, Nijinsky devait 
également assurer la création d’un autre 
ballet de Claude Debussy, Jeux, où une 
fois de plus le ballet académique s’ou-
vrait à la modernité (écoute 7). Accueil-
lie froidement, cette création pouvait-
elle néanmoins présager du scandale 
historique qui allait ouvrir une semaine 
plus tard la grande porte du XXe siècle 
à la musique ?
Le 6 avril dernier, le monde musical 
commémorait les 50 ans de la dispari-
tion d’Igor Stravinsky, décédé au terme 
d’une carrière exemplaire et exception-
nellement longue. Outre une œuvre 
prolifique, il laisse à la postérité ce mo-
nument musical qu’est Le Sacre du prin-
temps, entré dès 1914 au répertoire des 
plus grands orchestres.

Écoute guidée:

Tapez sur Youtube
les recherches suivantes : 

> écoute 1 : Première sacre printemps 
version courte 

> écoute 2 : Firebird finale dudamel
> écoute 3 : Stravinsky petrushka 

complete ballet I 
> écoute 4 : Augures printaniers

> écoute 5 : Danse sacrale part 4
> écoute 6 : Après midi faune ballets russes

> écoute 7 : Debussy jeux nijinsky

Mille mots, une œuvre - Le Sacre du printemps d’Igor Stravinsky 

CULTURE

Stravinsky, à Paris, en 1913.

Croquis de la Danse Sacrale

Diaghilev, Nijinsky et Stravinsky
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La chorale du club des Jours heureux 
est à la recherche d’une personne 
susceptible de remplacer sa cheffe de 
chœur, qui a officié au poste avec brio 
pendant 10 ans, modernisant la chorale 
et faisant chanter à trois ou quatre voix.
Le nouveau chef de chœur dirigera, dès 
que la pratique du chant sera à nou-
veau possible, une chorale composée 
de 30 à 40 personnes. Les répétitions 

avaient traditionnellement lieu le lundi 
matin, mais ce créneau pourra être 
adapté en fonction des disponibilités 
du nouveau chef de chœur.

Infos :

Jean-Pierre Godineau
Tél. : 06 37 77 93 55

Le May-sur-Èvre - Recherche chef de chœur

En attendant leur retour sur les 
planches, mais aussi pour les découvrir 
ou les redécouvrir, Les 3 coups trémen-
tinais, en partenariat avec la mairie de 
Trémentines et la commission Culture 
Animation Communication, ont mis 
les petits plats dans les grands ! Au 
menu, deux pièces de théâtre en ligne, 
à savourer gratuitement depuis chez 
vous, disponibles sur le site Internet de 
la mairie. 

Il est ainsi possible de visionner Nelson 
de Jean Robert et Les Bonobos de 
Laurent Baffie. Avec ces visionnages, Les 
3 coups trémentinais et la Municipalité 
vous souhaitent la bienvenue au 
théâtre, vous invitant à vous changer 
les idées à travers la culture !

Infos :

www.trementines.com
Activer l’onglet Associations puis Culture

Trémentines - Les 3 coups trémentinais en 
représentations à la maison !

Pour les fans de théâtre, les Zygo-
matics ont mis en ligne, sur Youtube, 
depuis quelques mois déjà, les vidéos 
de leurs neuf dernières pièces. « C’est 
un très beau succès dont l’ampleur 
nous a quelque peu surpris, puisqu’à ce 
jour, plus de 155 000 visiteurs ont déjà 
vu ou revu les pièces ainsi proposées » 
explique Gérard Jacquet, metteur en 
scène de la troupe.
L’année théâtrale 2020 a été blanche 
pour les Zygomatics, comme pour 
beaucoup d’autres troupes, mais si les 
conditions sanitaires le permettent, 
2021 ne le sera pas. En effet, le groupe 
remontera sur les planches, à la mi-
novembre, sur la scène de l’Espace 
Prévert à La Séguinière, pour présenter 
au public la dernière pièce travaillée, 

dont les répétitions avaient commen-
cé entre deux confinements. Elles ont 
repris depuis quelque temps, notam-
ment grâce à la mise en place pour la 
troupe, d’une application spécialisée 
dans l’apprentissage des textes de 
théâtre. Celle-ci vocalise le texte de la 
pièce et, les rôles étant distribués, elle 
donne la réplique. « Ceci nous a permis 
de travailler chacun de notre côté en 
attendant de reprendre le travail sur 
la scène qui devrait être très bientôt à 
nouveau accessible » se réjouit Gérard 
Jacquet.

Infos :

Tapez sur Youtube : 
Les zygomatics 

éventuellement suivi de La Séguinière

La Séguinière - Succès des Zygomatics sur 
Youtube, en attendant la scène 

Maulévrier - Les tambours japonais 
s’invitent au Parc oriental
Le parc oriental de Maulé-
vrier a rouvert ses portes le 
samedi 8 mai dernier. Ce 
nouveau départ de la sai-
son 2021, après Hanami, la 
fête des cerisiers en fleurs 
début mars, coïncidait 
avec Kodomo no hi, la jour-
née des enfants.
Afin d’accueillir des visi-
teurs de plus en plus nom-
breux ces dernières années, 
le parc maulévrais connaît 
plusieurs évolutions cette 
année. « Nous avons agrandi nos ho-
raires afin d’ouvrir plus longtemps et 
ajouter des nocturnes, ces dernières 
connaissant un vrai succès, indique 
Alain Caillé, le directeur du parc. En ce 
qui concerne les animations, nous pro-
poserons tous les mois un événement ».
Ainsi, avant les contes et histoires du 
Japon, le dimanche 18 juillet et, à l’au-
tomne, Kōyō et Momijigari (la chasse 
aux feuilles rouges), le parc propose de 
découvrir, le dimanche 30 mai, le taïko, 
les tambours japonais. Au programme : 
des concerts et initiations proposés par 
le groupe Tsunagari Taïko Center. Les 
prestations sont réalisées en costumes 
traditionnels. Tous les instruments uti-
lisés sont fabriqués par l’un des plus 
grands luthiers au Japon (ils fournissent 
l’empereur) selon des méthodes tradi-
tionnelles et centenaires.

L’initiation permettra au public de 
découvrir de façon ludique cet art tra-
ditionnel, et pourtant si populaire et 
contemporain au Japon. Chaque atelier 
dure 10 à 15 min. et est animé par les 
artistes du groupe.
Pour éviter toute file d’attente à l’entrée, 
la direction du Parc oriental recom-
mande fortement l’achat des billets en 
ligne sur son site Internet, permettant 
d’accéder directement à la visite.

Infos :

Parc oriental
Route de Mauléon à Maulévrier

Tél. : 02 41 55 50 14
contact@parc-oriental.com

www.parc-oriental.com
Tarifs :

Plein : 8 € jour, 10 € nuit, 17 € jour et nuit
Réduit : 7 € jour, 8 € nuit et 14 € jour et nuit

gratuit moins de 12 ans
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Vous êtes passionné d’histoire 
en général et l’histoire locale 
vous intéresse ?
Rejoignez vite le groupe Histoire et 
Patrimoine de Trémentines pour des 
recherches dans les archives commu-
nales et départementales ainsi que 
pour la conservation du patrimoine.
« Ce travail assure la transmission de la 
mémoire à nos enfants, petits-enfants 
et arrière-petits-enfants et concerne 
tous les habitants et futurs habitants de 
Trémentines » invite le groupe Histoire 
et Patrimoine. 

Infos :

Jean-Louis Chapron
Le Vieux Pont à Trémentines

Tél. : 02 41 62 76 63
André Boutin

33 rue du Prieuré à Trémentines
Tél. : 02 41 68 71 82

PATRIMOINE

L’édition 2021 de la revue De fil en ai-
guille, éditée chaque année par l’asso-
ciation des Amis du Musée du Textile 
et de la Mode depuis 1987, vient de 
paraître.
L’association, malgré le contexte sani-
taire et la fermeture des musées, a 
continué à vivre grâce au site Internet 
du musée et aux réseaux sociaux. Elle 
n’a jamais cessé ses activités… à dis-
tance ! L’équipe rédactionnelle a pour-
suivi son travail pour aboutir à la livrai-
son de ce numéro riche et varié, qui, 
comme chaque année, met l’accent sur 
un ou plusieurs aspects du patrimoine 
local.
Cet opus n° 45 propose, entre autres, 
un aspect méconnu du Vihiersois : l’éle-
vage de lapins angoras qui fit les beaux 
jours de ce territoire pendant tout le 
XXe siècle, au point d’en être au premier 
rang mondial en 1962. La revue retrace 
par ailleurs l’industrie de la chaussure 
au May-sur-Èvre, qui a marqué la pros-
périté de la commune pendant plus 
d’un siècle également.
L’industrie locale est profondément 
ancrée dans le patrimoine choletais : 
on découvre la mémoire textile gra-
vée dans la pierre au cimetière de la 
ville… Et on apprend que les armoiries 
et logos d’un certain nombre de com-
munes du Choletais intègrent dans 
leur graphisme un témoignage de ces 

industries qui les ont fait vivre : fleur de 
lin, navette, poulaine, paire de ciseaux, 
usine au toit en forme de shed…
Enfin, certains documents – livres de 
comptes, contrat d’apprentissage, pro-
cès-verbal de conseil de prud’hommes, 
etc. – offrent d’intéressants éclairages 
sur des personnages ou des modes de 
vie des temps passés.

Infos :

En vente au Musée du Textile et de la Mode, 
au Passage culturel et chez Nana.

Possibilité de commande sur :
www.museedutextile.com

Cholet - De fil en aiguille :  
la nouvelle édition vient de paraître

La place Hubert Cassin de 
Trémentines, avec vue sur 
l’arrière de l’église (photographie 
de M. Defois, 1972). 

CULTURE

Le duo acrobatique composé des 
frères Pierre et David Cluzaud 
avait posé son chapiteau à La 
Tessoualle, en octobre dernier, 
pour mettre sur pied sa nouvelle 
création, Reflets. Stoppée par 
la crise sanitaire, la compagnie 
peut enfin la présenter, lors 
d’une représentation se tenant 
au May-sur-Èvre, le samedi 
29 mai.

L’histoire de la compagnie 3 x Rien a 
commencé il y a plus de 20 ans. « Nous 
sommes originaires de La Tessoualle 
et nous avons toujours des liens avec 
la commune qui nous a soutenus de-
puis le début et nous a vus évoluer. » 
expliquent Pierre et David Cluzaud, les 
artistes-fondateurs de la compagnie. 
Autodidactes, les deux frères ont com-
mencé à s’essayer aux disciplines du 
cirque simultanément. L’un était âgé de 
18 ans, l’autre de 20. Cette passion du 
cirque grandissant en eux, ils ont accu-
mulé des compétences et prennent 
maintenant la liberté de les détourner, 
de les croiser, d’en concevoir de nou-
velles interprétations. 

Créer du lien
En octobre dernier, dans leur chapiteau 
édifié sur le site du complexe sportif 
tessouallais, ils ont monté Reflets, leur 
dernière création, assemblant les dé-
cors et apportant les finitions. Leur pré-
sence avait également été l’occasion de 
recevoir les deux écoles de la commune 
ainsi que le pôle enfance. « Certains en-
fants s’attendaient à voir des lions. Nous 
leur faisons découvrir qu’il y a d’autres 
façons de faire du cirque ». De leur ima-
gination complice sont nées cinq créa-
tions. Reflets est la seconde sous cha-
piteau. « Avant, on tournait dans tous 
types de lieux, dans la rue comme dans 
des salles. Puis l’envie est venue de créer 
un espace où l’on pourrait tout person-
naliser, alliant la proximité avec les gens 
qu’offrent la rue et la qualité de mise en 

scène, de lumières ainsi que l’intimité 
que permet une salle. Nous avons fait 
le choix du chapiteau, qui est lui-même 
un décor et une esthétique à part entière 
dans lequel le public, installé autour de 
nous, sur trois rangs, semble partager le 
plateau avec nous ».

Du sur-mesure
À l’image du chapiteau créé spéciale-
ment pour la compagnie qui en a dessi-
né les plans de base, les décors évolutifs, 
la scénographie et tous les éléments de 
mise en scène – à l’exception de la créa-
tion sonore et musicale, signée du duo 
Oolithe – sont conçus par la compa-
gnie. « Souvent, nous devons créer des 
objets qui n’existent pas. Pour chaque 
spectacle, il y a autant de travail tech-
nique et scénographique que de travail 
circassien ». Dans sa nouvelle création, 
le duo d’inventeurs de mouvements 
travaille autour d’une roue allemande 
« modifiée » et d’élastiques. Leurs ins-
pirations tournent autour du génie uni-
versel de Léonard de Vinci, de la vision 
de Jules Verne ou encore de la poésie 
d’Hayao Miyazaki.
Quant à l’idée de départ de leur facétie 
acrobatique, les artistes ont souhaité 
jouer de leur ressemblance physique. 
« Nous sommes partis du constat que 
le public et les gens de façon plus géné-
rale, nous confondent. Avec Reflets, tout 
au long du spectacle, nous allons sur-
prendre, tromper le spectateur ».
Si les dates tessouallaises n’ont pas pu 
se tenir compte tenu des restrictions 
sanitaires, la compagnie 3 x Rien ins-
talle son chapiteau du jeudi 20 au lundi 
31 mai, au May-sur-Èvre, et y jouera la 
première de son nouveau spectacle, le 
samedi 29 mai, à 17 h. 

Billetterie :

Espace Culturel Léopold Sédar Senghor 
4 rue des Tilleuls au May-sur-Èvre 

Tél. : 02 41 71 68 48
culture@lemaysurevre.com

Tarifs : 
12 € plein, 10 € réduit, 7 € super réduit,

5 € jeune, 26 € forfait famille

La Tessoualle - Le May-sur-Èvre - 3 x Rien joue la 
première de son nouveau spectacle

Pierre Cluzaud, (1er à g.) et David Cluzaud (3e à g.), co-fondateurs
de la cie, Isabelle Payet, décoratrice et Martin Dupré-Lucas, régisseur.

Trémentines - Participez aux recherches
et à la conservation du patrimoine 
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À travers cette rubrique, nous 
retraçons l’histoire de chaque 
mairie de l’Agglomération du 
Choletais. Épisode 15/36.

De 1857 à 1904, c’est au premier étage 
de l’école publique d’alors, rue de l’Éga-
lité, qu’un simple bureau était réservé 
pour la mairie du Puy-Saint-Bonnet. La 
commune est à l’époque implantée dans 
les Deux-Sèvres ! En effet, elle intégra of-
ficiellement le Maine-et-Loire le 1er sep-
tembre 1973. Dans les délibérations du 
conseil municipal de février 1946, on 
retrouvait déjà cette volonté de ratta-
chement. Le Puy-Saint-Bonnet se situe, 
de fait, à 70 km d’Angers, mais à 100 km 
de Niort ! Suite à l’édiction de la loi Mar-
cellin, en 1971, permettant une alliance 
entre les communes, c’est le maire de 
l’époque, Georges Tignon, qui impulsa 
cette décision de devenir commune 
associée de Cholet, dans un souci de co-
hérence territoriale. Les rapprochements 
ne seront pas aussi nombreux qu’espé-
rés en France, et le Puy-Saint-Bonnet sera 
l’une des rares communes à changer de 
département.
Depuis 1904, la mairie siégeait dans un 
bâtiment construit spécialement devant 
l’école publique. Une petite salle voisine 
servait de cellule de dégrisement ! Mais 
avec la fusion entre Le Puy-Saint-Bonnet 
et Cholet, la bâtisse devient vite exiguë 
et un déménagement est acté. L’an-
cienne mairie servira alors de foyer des 
jeunes, puis de local aux associations, 
et abrite désormais le relais lecture de la 
commune.

La nouvelle mairie
Depuis 1977, c’est au sein de l’ancien 
presbytère, disposant de 320 m2 sur 
deux niveaux et d’un grenier, que la 
mairie annexe a élu domicile. Le curé ac-
cepta de le laisser en « échange » d’une 
maison construite en contrebas.
Ce fameux presbytère fut reconstruit sur 
les vestiges de l’ancien, entre le 1er mai et 
le 28 octobre 1851. La cave voûtée, en 
sous-sol, est toujours accessible et date-
rait de plus de 500 ans ! « Le curé bâtis-
seur de l’époque, Victor Ménard, avait 
construit le bâtiment avec ses deniers 
personnels, comme une partie de l’église 
Saint-Emmeran, la chapelle du Chêne 
Rond et une chapelle de congrégation 
située dans l’ancienne école privée des 
filles, rapporte Michel Maudet, maire de 

Histoire des mairies : Le Puy-Saint-Bonnet

Dans l’ancienne administration
1793-1805: Humeau
1805-1813 : Benjamin Bossard
1813-1816 : Pierre Ayraud
1816-1821 : René Papin
1821-1838 : Georges Ouvrard
1838-1846 : Jean Dabreteau
1846-1848 : Paul de Cumont
1848-1871 : Jean Drouet
1871-1894 : Auguste Durand (père)
1894-1920 : Auguste Durand (fils)
1920-1924 : Joseph Bossard

1924-1935 : Louis Pineau
1935-1944 : Joseph Bossard
1944-1952 : Louis Gaboriau
1952-1955 : Clément Léger
1955-1962 : Joseph Charrier
1962-1973 : Georges Tignon
Depuis la création de la 
commune associée avec Cholet 
(maires délégués)
1973-1995 : Georges Tignon
1995-2014 : Michel Maudet
Depuis 2014 : Florence Jauneault

La liste des maires

L’ancienne mairie abrite aujourd’hui le relais lecture de la commune.

La mairie-annexe siège dans l’ancien presbytère, et ce, depuis 1977.

À gauche, l’ancienne école publique, avec un bureau réservé pour la 

mairie au premier étage de 1857 à 1904 

et à droite, la mairie de 1904 à 1977.

À l’arrière-plan, le presbytère, devenu le siège de la mairie-annexe

la commune de 1995 à 2014. Dans le 
presbytère, il avait même réservé une 
chambre pour l’évêque ! »
Le bâtiment est resté en l’état pendant 
de nombreuses années, avant une 
réhabilitation en 2000. Le bureau de 
poste a alors été installé à la mairie : 
l’occasion de réorganiser les espaces. 
Le maire a, ainsi, enfin eu un bureau, 
tandis que le secrétaire de mairie a 

quitté l’ancienne cuisine pour un ac-
cueil digne de ce nom, permettant de 
gérer les affaires courantes, l’état civil, 
etc. Les salles de l’étage servent aux 
associations du Puy-Saint-Bonnet.
Le jardin de la Cure, qui s’étend à l’ar-
rière de la mairie, et la place devant 
la mairie, ont été aménagés, eux, dès 
1997.

Le jardin de la Cure s’étend à l’arrière 
de la mairie
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Après un premier concert en streaming en décembre 
dernier, le Théâtre Saint-Louis a accueilli, en résidence, les 
artistes Antoine Boyer, Samuelito et Juan Manuel Cortès, 
qui se sont produits sur la scène du théâtre le jeudi 6 mai 
dernier, pour une diffusion, en streaming aussi, sur TLC et 
les réseaux sociaux. L’AdC a ainsi voulu offrir aux habitants 
une parenthèse culturelle aux consonances jazzy, blues et 
rock mêlées de classique et de flamenco.

Jacqueline Delaunay, maire de Trémentines et Joseph 
Chaillou, président de la section UNC/AFN, ont déposé 
une gerbe au monument aux Morts, dans le cimetière de la 
commune, en hommage à tous les morts de la guerre 39-
45. Comme l’an passé, les participants étaient en nombre 
restreint afin de respecter les règles sanitaires en vigueur.

Les cérémonies commémoratives du 8 mai 1945 se sont 
déroulées, en comité restreint, aux monuments aux Morts du 
Puy-Saint-Bonnet puis de Cholet. Gilles Bourdouleix, maire de 
Cholet et président de l’AdC était présent, ainsi que François-
Michel Soulard, président du Souvenir français, Mohamed 
Saadallah, sous-préfet de Cholet, Ludovic Petit, lieutenant-
colonel représentant le délégué militaire départemental, 
Jean-Paul Brégeon, 1er adjoint au maire et des représentants 
de la Police Nationale, de la Gendarmerie et des Sapeurs-
pompiers.

Un concert au Théâtre Saint-Louis
Jeudi 6 mai - Cholet

Cérémonies du 8 mai
Samedi 8 mai - Cholet

PANORAMA

Cérémonie du 8 mai 
Samedi 8 mai - Trémentines
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Au début de la crise sanitaire, particuliers, entreprises et associations 
ont versé des dons au Centre hospitalier de Cholet, pour remercier 
les professionnels de leur investissement et aider à l’amélioration de 
la qualité de vie au travail. Vingt tables de pique-nique, dont quatre 
accessibles aux personnes à mobilité réduite, ont ainsi pu être installées 
sur les sites de Cholet et Beaupréau. Lors de l’inauguration, le Centre 
hospitalier, via son directeur, Pierre Vollot et le Fonds de dotation 
« Mécènes Cholet Hôpital » ont tenu à remercier les donateurs, en 
présence d’Antoine Rameh, conseiller municipal délégué à la Santé.

Soutien au Centre hospitalier
Vendredi 7 mai - Cholet


